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fous vos yeux le V icom te de Bom belles, je n’ai pû voir fans, 
étonnement que la principale A & rice qui l’avoit dénoncé 
comme Bigame à toute la T e rre , &  qui avoit eu le courage 
de l’accufcr de'libertinage outré, de féduiflion, d’apoitafie, 
de trahifon, de lâcheté &  de tous les forfaits imaginables,, 
refuiat de commencer 1’attaque.après l’ y avoir appelle; qu’elle 
fe fut môme condamnée au filence, dans le feul lieu où il lui 
convcnoit de parler, &  qu’elle n’y  parut que pour y faire un 
coup de theltre, &  immoler encore une fois le Vicom te de 
Bombelles à la haine publique , par l’exhibition maligne d’ un, 
enfant qu’il ne ceiTe de lui redemander.

M ’cÎl-cg pas encore un phénomene tout a fait nouveau , 
que cet enfont qui ne foupçonne pas même les diftindion^ 
introduites par les Loix dans l'état des perfonnes, qui ne fçait: 

rien de ce qui a précédé fa naiflance , &  qui n’a connu fon 

pere pour la premiere fois que par le baifer &  les larmes qu’il 

en a reçus, en fe rencontrant avec lui dans ce champ de 
bataille, vienne foutenir l’état de fa m ere, elle préfente , 
tandis qu’elle n’ofe plus rien demander pour elle-meme.

Cependant, il faut l’avouer, après ce que la DemoifeJle 
Camp s’eft permis contre le V icom te de Bombelles , il eût 
été bien plus étrange de la v o ir , ou revenir fur £bs pas pour 
revendiquer comme m ari, un jeune homme qu’elle a couvert 
d ’opprobre : ou periiiter dans l’horrible defiein de le livrer 
comme Bigame au iupplice honteux de ce ilellionnat, &  de 

faire déclarer, par le même A rrêt, fon enfant fille légitime 
d’ un pere infâme !

Si l’impoilibilité d’opter entre ces deux partis Ta réduite 
h la néceilïté de fe remplacer par fa fille &  de lui remettre 

fes intérêts , fa paiîion n’a rien perdu h ce changement. Elle



y  trouve au-qontraîre deux avantages : le prem ier, d j fauver 
par les reticences du refpect filial toutes les injures &  les 

..calomnies entaifées dans fon L ib elle , &  de biffer douter fi ce 
*1 eft pas par pure bienféance qu’elle les a fait fupprimer dans 

la Plaidoirie : le fécond, de fe rendre favorable par l’ interpo
sition d’ un être innocent, qui pour être le fruit d’un amour 
illic ite . n’en eft pas moins digne de votre pitié. Je ne trou
verai point à redire à fa dexterité.

Mais ce qui a frappé une partie de fes Auditeurs , &  ce qui 
m ente en effet laplusiérieufe attention, c’eilque perfeverantà 
fedire mariée au Vicom te de Bombelles, &  ayant fait proviiion 

d  aétes de m ariage, les ayant même fucceflivement employés 

pour l’enlever à fa véritable époufe &  le faire difparoître par 
des coups d’autorité, elle failè dire aujourd’hui qu’ elle n’ en a. 
point, qu'elle, ne .peut pas en produire , qu’ elle ne le doit pas ; 
&  qu au lieu d’ailes elle ait recours à de nouveaux expédiens 
q u i, en donnant la facilité d’époufer les gens à leur infçu &  

malgré eu x, aboutiroient non-feulement a l’aviliilèment, mais 
à  l’abolition totale du mariage.

Si elle n’a point d’a&es , elle a donc étrangement trompe 

le Public, &  l'Europe entiere , a qui elle promettoit ci-devant 
d en produire, (a) &  qui ne s’eft prévenue en fa faveur que 
fur ce fondement.

 ̂ Elle en a , M e s s i e u r s ,  &  j’en ai les,expéditions procurées 
d après les fienncs. Mais ce font des acles faux. C ’eft ainix 

qu elle s’eft acquis l’état de femme , &  qu’ elle a jetté le trou

ble &  1 amertume dans le mariage d’une fille de qualité, inno
cente &  vertueufe, qui n’étoit point faite pour entrer en con- 

urrence avec elle.
c — __________ .

^oyez. cette  promette dans la n o te  au bas de la  page 6 de Io n  M é m o ir e  à  to n * '  
l u l t e r ,  c d m o n  111 4“, A i ;



I l  eft vrai que le V icom te de Bombelles qui aimoit éper- 
duement la Dem oifelle C am p , &  qui conferveroit encore 
pour elleT eftim e, il elle ¿voit confervé du refpeét pour la 
vérité , a fait les plus grands efforts pour la faire admettre 
dans fa famille ; ôc la naiilànce de leur enfant eft diftinguée 
des autres par ce rayon d’honnêteté. Mais il ne lui a jamais 
été poiîible de l’époufer.

L e  rôle d’époufe trahie &  dégradée, qu’on lui fait jouer 
depuis fix m ois, eft une intrigue concertée dans le tourbillon 

d’ une cabale infenfée, donc je ferai connoître les Chefs. V ous 
ve rrez , M e s s i e u r s ,  que cette époufe trahie &  dégradée n’eft 
qu’une fille à qui le befoin d’une ombre de mariage pour cou
vrir les foiblefles de l’amour, a fait imaginer mille ftratagêmes 
pour paroître m ariée, . &  à qui le dépit de ne l’être pas a fait - 

adopter le projet d’une vengeance inouic. Elle n’a tourné 

contre le V icom te deBombelles la prétention d’être fa femme, 
que pour le punir de ce qu’il a , par fon mariage actuel, irré
vocablement ceiTé d’ être fon Amant!

Dans une affaire qui n’ eft de fa part qu’un jeu cruel de 
l’ amour , je n’ai garde de vous porter contr’elle aucune plainte 
des calomnies, des faux &  des attentats, dont il a prefque été 
la vi&ime. Quand elle en feroit l’auteur, on contrarie même 
par les unions furtives une efpece d’identité, &  l’on ne peut, 
fans retenir une partie de l’opprobre, deshonorer ceux avec 
qui l’on a une fois mêlé fon iang.

Je ne veux que défendre de fon inimitié un jeune homme 

qui n’a pû fe défendre de fa bienveillance &  de fes charmes. 
En repouiTant fes attaques , je me fouviendrai qu’elle lui a été 
chcre ; &  quoique le combat.i'oit atroce, je tâcherai qu’elle 

cil forte fans bleifure. Je ménagerai mes forces de façon à
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lui faire tomber ion mafque , fans la frapper trop rudement.

Quand jeur ancienne liaifon ne m’impoferoit pas cette mo
dération , je m’en ferois un devoir pour l’enfant qui leur doit 
fon exiftence. I l ne faut pas que cet enfant ait à rougir un 
jo u r , ni de fon p e re , ni de fa mere.

C ’eft aux auteurs de l’intrigue que doit en refter toute la 
honte. Ci-devant ils fe propofoient de fupprimer la perfonne 
du V icom te de Bombeî^es.

L ’appel comme d’abus qu’ils ont fubftitué à leurs' vaines 
tentatives auprès du Miniftere, &  qu’ils ont repris après avoir 
pareillement échoué par deux fois au Tribunal de la NobleiTe, 
a pour objet de lui enlever la Dem oifelle de Carvoifin fon 

epoufe, qui, méritant le plus v if  attachement par fes qualités 

perfonnclles , devient encore plus intereifante pour lui par le 
courage même qu’elle a eu de lui refter fidelle dans fa difgrace.

Mais d’un cô té , le nom d’épouie que poiTede la D em oi
felle de C arvoifin , fe rencontre avec un titre autentique. D e  
l’autre, la Dem oifelle Camp n’ofe plus y prétendre, &  ne ' 
rapporte aucun a&e de mariage ; il n’en faudroit donc pas 

davantage pour réprimer fes incurfions.
I l étoit refervé à elle feule , ne pouvant établir fur fon 

mariage la légitimité de fon enfant, de prendre les chofes à 

rebours, &  de commencer par foutenir que fon enfant eft 

légitime , pour en conclure qu’elle eft mariée.
Nous n’avons garde de diriger nos efforts contre cet en

fant qui n’a point de volon té, &  dont elle règle la langue &  

les mouvemens. S’il ne veut qu’ un état, un nom &  un pere 
certain, nous avons prévenu fes d éfirs, il a tout ce qu’ il 
demande. L e  V icom te de Bombelles a coniigné de lui-même  

( il y  a long-tems. ) dans les regiftres de la Cour fa. reconnoii-



fance oc ics offres de légitimation (a). Par-là il lui donne ce 
qu’il a de plus eftim able, fes parens, avec un nom connu en 
France depuis cinq cens ans. I l prie même la Cour de lui ac
corder tout ce qu’elle pourra.

L e  furplus des demandes hafardées fous Ton nom ne mé
rite aucune attention. L a  légitimité originelle des enfans ne 
dépend pas de la volonté des peres. I l n’eft pas plus poffible' 
au Vicom te de Bombelles de faire que la fille de la D em oi-. 
felle Camp ait été légitime en fiaiiTant, que de lui donner une 
autre rrjere.

I l  eft d’autant plus abfurde de commettre cet enfant avec 
la Dam e de Bom belles, que non-feulement on ne prouve 
point le mariage de la Dem oifelle Camp fa m ere, mais qu’on 
n’ofe produire pour elle-même fon propre extrait de Bap
tême.

Je pourrois m’en tenir-la &  conclure dès-k-préfent h ce 
que la mere &  l’enfant foient déclarés non-recevables dans 
leurs prétentions. Mais comme ils font au pouvoir d’autres 
M oteurs, qui fçavent où l’on fabrique des a& es, &  qui en 
feront paroître quand il leur plaira, il faut répondre à ces 
Adverfaires fecrets.

L e  Vicom te de Bombelles ne fera point à la Dam e fon 
époufe, dont le mariage eft autorifé par les deux fam illes, 
l’injure de foumettre ce mariage a l’infpe&ion d’étrangers qui 

n ’ont rien h y v o ir , &  qui auroient mauvaife grâce à invo
quer des L oix dont ils foulent aux pieds l’autorité. (b) C ’eft 

à la Dem oifelle Camp d’établir fon mariage avant que d’atta
quer celui des autres.
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(ß) Non cß audiendus legem invocans qui contra legem facit.



O r d’aprcs cc qu'elle a écrit &  fait plaider , s’ il y  avoit de 
fon côté quelque mariage, il feroit nul, &  il faudroit en punir 

les auteurs.
Mais il n’ y en a point, ôc il faudra peut-être punir les im- 

pofrcurs qui ont abufé de fa complaifance.
Elle n’a pas même le miferable avantage d’ avoir le moindre 

reproche à faire au V icom te de Bom belles, &  c eft à lui feul 

qu’il iied de fe plaindre.^

P R E M I E R E  P A R T I E .

Confcqucnces du prétendu Mariage ,  s ’ il ctoit réel.

Si dans l’état de la nature il y  a peu de différence entre le 
mariage &  le concubinage , il y  en a une très-grande dans l’ état 
civil.

Tous deux commencent par la tradition mutuelle de foi- 
même. Mais l’un fe forme par le feul concours des volontés , 
qui ne confultent que l’inftinct de lapaffion , &  dont les vues 

indifférentes fur la propagation de l’efpece fe terminent a la 

poiTeffion refpeélive des deux individus.
L ’autre fe forme par l’intervention de l’autorité légitime ,r 

qui ajoute a l’union volontaire des deux Contra&ans un lien 

extrinfeque plus fort &  plus durable. C ’eft une pollicitation 
publique faite entre les mains de ceux qui font prépofés pour 

la recevoir , par laquelle chacun des Contra&ans fe charge 

envers l’Êtrc Suprême &  envers toute la fociété humaine 
dès cet inftant &  pour toujours,de la perfonne qu’ il s’ attache,.. 
&  du fardeau des enfans que cette union pourra produire.

Tous les peuples du Monde y ont impoié les c o n d i t io n s
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les formes qu’ils ont jugé les plus convenables à la concorde 
des époux , au bien-être de leur poftérité , au repos de leurs 
familles , &  à l’harmonie de toute la fociété dont les familles 
font comme les premiers élémens ; &  fuivant le plus ou le 
moins d’importance , ils y  ont appofé des peines plus ou 
moins féveres.

N os L oix font te lles, que la Dem oifelle Camp ne gagne- 
roit rien à être mariée comme elle le dit , &  que fa famille 
pourroit y  perdre beaucoup. Sa religion prétendue réfor
mée , dont elle fe fait un m o y en , ne lui donncroit aucun 
privilège , & ’ne l’expoferoit qu’ à de plus grandes rigueurs.

§ .  I .

N u l l i t é .

I l eût p eu t-être  mieux valu pour le V icom te de Bom - 
bélles qu’il y  eût un mariage , &  fçavoir où le prendre : il 
y a long-tems qu’ il n’en feroit plus queftion. U ne fille-fans 
naiiTance , fans fortune &  d’une Religion décriée n’auroit pu 

refter fa femme. Sa famille quoiqu’en ligne collatérale , in
vitée par nos Loix à venger l’affront d’ une ii honteufe mé- 
falliance , n’auroit pas héiité h la faire déclarer nulle. L a  
Dam e Hennct fa tante ne paroît ici que pour l’atteftcr.'

Lui-même y  feroit encore recevable. L ’impoifibilité d’en 
acquérir plutôt la preuve auroit prorogé fon aftion , &  il 
ri’auroit pas grande peine à faire prononcer la nullité ; ou 
p lu tô t, comme la nullité eft de plein droit dans les circonf- 

tances où fe trouvent les Parties , il n’auroit eu befoin que 

d’une fimple proteilation pour fe mettre en état de paiTcr k 

il’autres nôçes. i ° .
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i° . Incapacité de leurs perfonnes.

Ils n’ étoient ni capables d’être unis enlemble par le lien, 

conjugal, ni en âge de difpofer d’eux-mêmes.
i° . C e lien, qui dépend des Loix de l’Etat &  de la R eli

gion , ne fçauroit s’adapter aux perfonnes qu’elles réprou
vent.

L ’un des obftacles le  ̂ plus diriments , c’ eft la difparité de 
culte. D ieu lui-même defendoit k fon peuple de donner des 
femmes aux Infideles, &  d’en prendre chez eux *. Dans c *m̂ e.1us foçialis 
le Chriftianifme , le mariage avec un Payen , ou même avec Deut. ch. 7^/3! 
un Juif , feroit un crime , &  non un contrat. \

Il ne faut pas faire aux Proteftans l’ injure de les abaifler' 
au même rang : ce font nos freres dans le Chriftianifme , &  
nos concitoyens dans l’ Etat. S’ils font encore dans la folle 
prévention , que l'Efprit-Sainc a retiré de l’ Eglife le dépôt de 
la révélation pour le placer dans leurs mains , au moins ne 
font-ce pas ces Fanatiques des fiécles précédens , dont toute 
la religion confiftoit dans l’horreur de la n o tre , qui , peu 

contens de fe confédérer , prenoient les armes pour le fuccès • 
de leurs opinions , &  qui traitant notre Eglife de proftituée , 
nos Souverains Pontifes d’A n teth rifts, nos Prêtres de P i
rates , &  nous-mêmes d’ id olâtres, profanoient ôcravageoient 
par le fer , par le feu , par la luxure , temples , autels, &  
tout ce que nous avons de plus facré. Mais quoiqu’ il n’ y ait 

de proferit que leur do&rine , leur culte , leurs aiTemblées , 

leurs çonfiftoires , leurs temples 6c leurs Miniftres , &  que 
chacun d’eux,pcrfonnellement conferve fon exiftance légale 
&  fon aptitude a la plupart des effets civils ; l’averiion fecrette 
que la plupart ont pour nous , les remords dont ils femblent

R
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rongés quand ils fe foumettent un inflant à l’autorité légi
time , l’empreiTement avec lequel ils fe rallient au premier 
fignal &  pour le plus léger in térêt, cette tendance perpétuelle 
à former un état dans l’Etat les a fait décheoir de tout emploi,
&  même de l’honneur d’être admis à nos alliances.

Ils nous en ont donné l’exemple dans les pays où ils domi
nent , &  nous n’avons fait qu’ ufer de reprefailles.

- Ils nous ont fourni une raifon déplus dans l’opinion même 
qu’ ils ont du mariage. A u  lieu qu’il eft de fon eiïènce, dans 

notre Eglife , que les deux Contra&ans commencent par fc 
remettre dans les mains de l’Ètre Suprême pour s’accepter 
mutuellement de fa main , comme un préfent céleile , &  que ^

* Quodcwjùnxit le nœud de leur union foit l’ouvrage de D ieu même * le 

Vlat!** N ovateur audacieux qui les a égarés à fa fuite, l’a dégradé, en 
lui ôtant tout ce qui peut lui concilier la faveur du Ciel &  le 

refpeét de ïa  T e rre , &  l’a converti en un marché profane &  

fordide , qui s’accomplit comme les autres par le fimple con
cours des volontés.

A uili ne s’ eft-on pas contenté pour eux des L oix de FE- 
glife , qui défendent le mariage avec les H érétiques, fans 
l’ annuller : nos Loix , plus féveres , le déclarent nul avec 
e u x , fans qu’il foit befoin de recourir aux Tribunaux pour 
en faire prononcer la nullité. » Voulons ( dit l’Edit de 

» Décem bre 1 6 80 ) qu’à l’avenir nos Sujets de la Religion 
» Catholique, Apoftolique &  Romaine ne puiiTent, fous 

» quelque prétexte que ce foit , contraéïer mariage, avec 
yj ceux de la Religion prétendue réformée , déclarant tels v 
»  mariages non valablement contractés , &  les enfans qui en 
» proviendront, illégitimes « .

L*i Déclaration du 18 Juin 1 68^ vouloit même que les
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mariages en contravention à. cette L oi fullènt expiés par la 
démolition des Temples où ils auroient été célébrés.

L a profcription générale de leur fede,prononcée par l’ Edit 

du mois d’ Oét. i G B 5 ,a corroboré la prohibition de s’allier avec 

eux. Cette profcription fubiiite toujours ; elle eft: confirmée 
par la volonté du Monarque régnant, coniignée dans la D é 
claration du 1 4 Mai 1 7  x 4. » D e tous les grands deiïèins 

» ( y  eft-il dit ) formésy par notre augufte Bifaïeul dans le 
jj cours de fon R e g n e , il n’y  en a point que nous ayons plus 
»  il cœur de fuivre , que celui d’éteindre entièrement l’hé- 
» réiie dans ce Royaum e. . . .  I l  répugné donc que notre 

» fang puiife fervir à la perpétuer a  .

Quel que foit le mépris voué par nos L oix  aux Proteftans, 

nos mœurs en ont pourtant préfervé ceux d’entr’ eux qui ont 
le courage d ’être honnêtes , &  qui , après avoir apporté dans 
la négociation du mariage la bonne foi requife , ne font point 
difficulté pour fon accompliiTement de fubir le joug de nos 
ufages. O n ferme les yeux fur leur diveriité de croyance en 
confidération de leur docilité , &  l’on renverfe pour eux la 

barriere qui les féparoit d’avec nous.

Mais elle eit inébranlable pour tout autre , &  fur-tout 
pour ceux qui n’étant arrivés au mariage que par débauche , 
par intrigue &  par fraude , n’auroient pour toute excufe que 

le fcrupule injurieux de fe conformer au furplus de la Nation.
L a conjugalité de pareilles gens n’eft tolérable qu’ entr’e u x ,

&  jamais ils ne pourront atteindre jufqu’h nous , tant q u ’ils 

perfevéreront dans leur contumace.
La profeilion même de leur prétendue réforme étant un 

obftacle invincible au mariage de la D em oifellc Camp avec

B ij
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le dernier d’entre les Catholiques , fon mariage feroit. nul de 

plein droit par l’incapacité de fa perfonne.
Vainement auroit-ellc eiTayé de fe rendre capable en lui 

faifant changer de religion. N os Loix obvient à de fi mifé- 
rables expédients. L ’Edit du mois de Juin 1 6 8 0 ,  en proro
geant encore pour quelque tem s, &  a re g re t, la tolérance 
de la Religion prétendue réformée , défend k tous Sujets 
de quelque qualité , condition } âge & fexe  que ce fo it  ,  faifant 
profejjion de la Religion Catholique, Apoflolique & Romaine , 
de jamais pajjer de l ’ une à l ’ autre pour quelque caufe 3 raifon , 
prétexte , ou confidération que ce puiffe être ;  &  aux Miniftres 
cfc les recevoir ; enjoint môme aux Procureurs Généraux d ’y  
tenir la main.

Les Edits de Mars 1 6 8 3  , &  Février 1 G 8 >5 , renouvel

lent la même défenfe. L e  délire d’ une abjuration prohibée , 

fur-tout d’ une abjuration fecrette &  démentie au dehors par 
toutes les marques de Catholicité , ne feroit donc pas ceilèr 
la prohibition d’époufer ? L ’incapacité primitive de la Demoi- 
felle Camp n’ en fubftitueroit pas moins ; &  par conféquent 
fon mariage n’eut été qu’une vaine cérémonie qui 11’auroit pû 
lier le Vicomte de Bombelles , ni l ’empêcher de difpofer 
ailleurs de lui-même au premier changement de volonté ; à 
peu près comme une donation faite à une perfonne incapable , 
n’empêche pas qu’on ne puiife enfuite difpofer au profit d’ une 

perfonne capable.
2°. Sa minorité f e r o i t  encore un autre moyen de nullité.

I l n’en eft pas du mariage comme des auçrcs contrats , ou 
comme des autres établiUèmens. On 11e inet dans tout autre 

qu’ une portion plus ou moins foibîe d’intérêt ; on met dans 

celui-ci fa perfonne toute entière. C ’eft une chaîne indiiTo-

I  i



lubie qu’ on s’ impofe pour paiîèr le refte de fes jours avec 
une autre perfonne dont il faudra fupporter k l’ avenir tous 

les défauts , tous les caprices , toutes les infirmités , toutes 
les infortunes.

I l  étoit de l’équité , fur-tout dans une affaire de cette im
portance où deux perfonnes vont confondre leurs deftinées , 
de ne pas abandonner la jeuneffe , ni à fa propre imprudence , 
ni aux fuggeftions étrangères : c’eft l’âge des grandes paillons 
&  des plus déplorables naufrages.

I l étoit bien plus jufte encore de ne pas expofer le repos 
&  l’honneur des familles a fa témérité. L e  mariage eft la 

conilitution d’ une nouvelle famille aux dépens de deux au
tres , dont l’honneur &  les intérêts deviennent déformais 
communs par cette alliance. I l leur importe d’ être bien af- 
forties , &  de reftcr Juges des alliances qui leur convien
nent.

Calvin lui-même , qui femble avoir pris h tâche d’abolir 
toute autre autorité, refpe&e du moins celle-ci ; &  quoiqu’ il 
Semble dans, tout le refte avoir travaillé bien plus au détri

ment , qu’ à la réforme des m œurs, au moins ne veut-il pas 

Nque fa fecïe foit l’écucil de la minorité , ni qu’on y  donne 

fiabilité aux mariages contractés entre jeunes gens fans la par
ticipation de leurs pareils. I l  impute à l’Eglife Catholique un 
ufage &  des L oix contraires , qu’ il traite de Loix très-impics 
envers D ieu , & très-injufies envers les hommes ( <2 ). L ’ impu

tation eft calomnieufe : mais du moins il en rélulte qu’à fon 
avis c’eft une injuftice, &  même une impiété de maintenir de 
pareils mariages.

• fJ o n f i i ; c ; i  l .r g e s  fan x eru n t partim  in D eum  îMinifeftè im picis ,  partim  in hrm ints  
2ri,-jui[]imas ,  qu ales f u n c ,  ut com u via  int r adolefien tu los parentum  in iu fu  c o n tra d i  j  
Jirma raïajue montant. Inftit. lib. 4 ,  cap. 19 , n. } 7.
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N os L oix y  ont pourvu, &  ont voulu que les enfans de 
famille &  les mineurs ne puilcnt contrarier ni mariage , ni 
engagement h. ce fujet , fans le confentement des perfonnes 
dont ils dépendent. » Si ceux qui voudront fe marier ( dit 
îj l’art. 40 du fameux Edit de Blois ) font enfans de fa- 
»  mille , ou en la puiilance d’ autrui, défendons très-étroi- 
jj tement de paifer outre à la célébration defdits mariages , 
s? s’il n’apparoîtdu confentement des peres , m eres, Tuteurs 
» ou Curateurs » .

Quand donc l’ un des deux prétendus mariages d’entre la 
Dem oifelle Camp &  le V icom te de B om belles, ou que tous 
les deux enfemble feroient véritables , ils ne pourroient être 
valables , s’ ils n’ ont été autorifés , ni de Tuteurs , ni de la 
famille du Vicom te.

O r , quoiqu’aux deux différentes époques de ces prétendus 

mariages il fût encore loin de fa m ajorité, qu’ il n’eût que 
vingt ans à la premiere &  vingt-un a la fécondé, on ne voit, de 
fon côté , ni dans l'un ni dans l’autre mariage, aucune ombre 
ni de T u te u r, ni de famille. L a nullité en feroit donc inévi
table fous cet afpeét.

C e jeune homme n’eft point de pire condition que tant 
d’autres dont le mariage a été caifé , même après la naiifance 
de pluiieurs enfans, &  il ne perdroit pas fon honneur pour 
avoir ufé d’une reiTource que les Loix de l’honneur même 
accordent h fon âge.

Son mariage feroit encore nul fous tout autre afpeél:.

2°. Défaut de formes.

I l y a deux fortes de folemnités établies pour le mariage ; 

les cérémonies religieufes, &  les formalités civiles.
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Les unes ont pour objet d’ élevcr le mariage au plus haut 
degré d’ honneur par tout ce que la Religion a de plus au- 
gufte ; les autres , de mettre tous ceux qui peuvent y  avoir 

intérêt en état de s’ oppofer à ce qu’il ne fe faiîè rien k leur 
préjudice.

Dans tous les fiécles &  dans toutes les parties du Monde 
civilifé, la Religion de l’Etat a toujours préiidé aux mariages 
des particuliers. L a  nô^re , qui ne s’interpofe dans aucun 
autre con trat, s’eft réfervé celui-ci : Elle a voulu que la 
tradition des deux époux , &  le ferment de ne fe plus quitter, 
fe fiilent dans fes Temples aux pieds de fes Autels , &  que 

leur union y  fût fcelléepar la bénédiction facerdotale ( a) -
C e font là les mœurs antiques de la Monarchie Françoife , 

conftatées pour la premiere race par les Capitulaires de la 
fécondé ( b ) , &  confacrées à. perpétuité dans la troiiiéme par 
nos L oix récentes , notamment par la Déclaration du i <5 
Juin 1 6 9 7 ,  qui veut qu’on ne puiiTe fuppUer par aucun acle 
à la bénédiction des Prêtres que /’Eglife a ( dit-elle )Jî rcligieu- 
fement ohfcrvée depuis les premiers (iécles de Jon établijfement. 
N os Prêtres font donc les Miniftres eifentiels de nos ma
riages.

1 1

(a ■ î Aliter lagitimum non ejl csniugium , nifi [acerdotaliter, ut mot «■_/?, bÒiecintar. 
vand. cp. 1. ad Ep. Afr. a° .p 6 . » . . Matrimonium Ecclefia conciliât, confirmât 

-, (’¡¡flirtai bineàiSHô. T em ili. ai uxor. lib. i  . . . & 4. C.onc. Carth. c. 13.
.  '■. ) 7 , c. tOi,. On appelloit Capitulaires les Réplemens qui étoient

oix d Etat &. de l’Eçlife. Celui-ci eft conçu dons les munes termes que la reponfe du 
“ape F. vari fie, .
f  1]"a.P cc'a,at' on Benoît X IV . du 4 Novembre 1741 , qu’on cite pour la Demoi- 
C. p  ̂ contraire. Mais fi elle croit le Pape infaillible, Evarifte l’ctoit 

••vjnt Benoit X (V . au moins connoiiToit-il mieux l'efprit du Fond teur de laKelirion, 
ont il a ere contemporain , & fa reponfe étant confirmée par les Conciles & par les 

tori'A111165 r ,X ' e^e Prevaloîr à celle d’un Moderne, qui n’a pû de fa ièule au- 
cotiférèr*1 ^¡î^"er Eideles de la benédiâion nuptia'e qui eft de Droit divin, ni 
l ’O r ^0 ' r lrnP:,ft'‘tion iês pouvoirs aux Miniftres protfftsns qui n’ont pa» reçu 

runauon canonique , ni ratifier des inipartitions illicites dans leur principe.



L a préfence du propre Curé c il fpécialement recom

mandée par les Conciles &  par l’ Edit de Mars 1 6 9 7 ,  comme 
une des J  oit limites ejjhitielles ( y eft-ild it) , & des plus propres 
à empêcher les conjonclions malhcureufes qui troublent le repos, 
& jlétnjj'ent F honneur des familles , & qui fouvent font encore: - 
plus honteufes par la corruption des mœurs , que par Vinégalité 
de la naijfance. « Défendons ( ajoute-t-il ) à. tous Cürés &

» Prêtres de conjoindre en mariage autres perfonnes que 
93 leurs vrais &  ordinaires Paroiffiens . . . .  fi ce n’eft qu’ ils 

» en ayent une permiilion fpéciale &  par écrit du Curé des 
33 Parties qui contra& ent, ou de l’Evêque Diocéfain 93 .

L a  nécefiité des publications préparatoires eft également 
établie &  par le vœu général du monde Chrétien que nous 
ontf-tranfmis les Conciles , &  par les Ordonnances de nos 
R ois , notamment par FEdit de Blois , qui fert de fondement 

à la Jurifprudence de tout le Royaum e : L oi d’autant plus 
chereà la N ation , qu’elle n’eftpas une de celles qui lui ayent 
été impofées par la feule volonté des R ois , mais une L oi 
qu’elle a requife elle-même dans la plus nombreufe Ailem blée 
de fes Etats généraux , pour fe mettre h. FuniiTon de toute la 
Terre qui venoit de s’expliquer par l’organe des Peres du C on

cile de Trente.
jj Pour obvier (di t  Fart. 40 ) aux. abus &  inconvéniens 

33 qui aviennent des mariages clandeitins , avons ordonné 

»  que nos Sujets de quelque é t a t , qualité &  condition qu’ils 
j> loient , ne pourront valablement contracter mariages fans 

33 proclamations précédentes de bans , faites par trois jours 
9j de fêtes , avec intervale com pétant, dont on ne pourra 
93 obtenir difpcnfc , fin on après la première proclamation 
yy faite ; après lefqucls bans, feront époufés publiquement « .

La
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L a Déclaration du 16  Novem bre 1 6 3 9 ,  do::née princi
palement en interprétation de cet article , veut » que la pro- 
y> clamation des bans foit faite par le Curé de chacune des 
)> Parties « .

I l faut avouer néanmoins que le défaut de publications ne 
fuffit pas entre majeurs pour opérer la nullité du mariage. 
Mais il fuffit entre mineurs ; &  toutes fois ( dit Lacombe ) 
que ces Caufes f< f̂ont préfentées , les Gens du R o i , chargés 
de l’ordre public oc de l’efcécution des Ordonnances , fe font 
élevés avec force , &  ont fait valoir ce moyen comme vi& o- 
rieux (a).

Ces Loix font générales , &  n’exceptent perfonne.

A  la vérité il ne faut pas aiTujettir , comme on faifoitautre- 

fois en certains pays ( b ) , ni même admettre aux publications 
fie à la bénédiftion nuptiale ufitées entre nous les profanes 
qui ne font pas initiés h nos myfteres , tels que les Juifs &  
les Payens. Leur race avilie ne mérite pas qu’on s’embarraiîe 
des folemnités avec lefquelles ils la perpétuent. Mais par-tout 
où l’on veut bien admettre les Proteftans à nos cérémonies , 
foit qu’ils contra&ent avec nous , foit qü’ils contra&ent en- 

tr’eux , il fa u t , s’ils veulent participera nos avantages , qu’ils 
rempliiTent les mêmes conditions : ils n’ont par-devers eux 
aucune autorité qui puiile les en difpenfer.

O r il ne paroît pas que ce foit l’ intention , ni de l’ Eglife , 
ni de nos L o ix , qu’on les réduife par des refus de mariage à 
un célibat licentieux, ou à des conjon&ions illicites. Quel 
qu’ ait été le zele du Légiflateur en aboliifant leur fe£te , il
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(a) D iftio n n . de Jurifp. C an on , au mot Bans, ic ft. i .  #
Kb ) V. Lfg. Vifigoth. lib. x i , c. 6. En 6^0 les Juifs étoient obligés à faire bénir 

leurs mariages dans nos E glifes, à peine du mort.



*  V o y . Mémo’re 
à confulter, page
y-

* V o y .  Plaid, 
pag. 14.

n’a pu croire que fa parole eût l’effet de changer les cœurs. 
Mais convertis ou non, en leur ôtant leurs Chefs &  leurs Af- 
femblées , il les a remis dans leur état prim itif, réunis au 
furplus de la Nation , fournis aux mêmes Pafteurs ; &  a 

voulu , entr’autres chofes , les accoutumer infeniiblement à. 
la réunion par l’uniformité des mariages , qui eft de tous les 
liens politiques le plus doux &  le plus fort. » Enjoignons 
v  ( eft - il dit par la Déclaration du i 3 Décem bre 1 G 9 8 ) 
« aux Sujets réunis d’obferver dans leurs mariages les folem- 
»  ni tés prefcrites par les Canons &  par les Ordonnances a  .

On les admet en conféquence dans la plupart des Diocèfes, 
&  notamment dans celui de Montauban , à la bénédiction 
nuptiale , lorfqu’ils s’y préfentent avec le refpeâ: convenable. 
I l  y  en a plus de 400 exemples dans la feule V ille  de Montau
ban , patrie-du V icom te de Bom belles, &  de la Dem oifelle 
Camp.

D ’ailleurs le contrat de mariage de la Dem oifelle Camp 
contient à ce fujet une claufe formelle. Elle en a impofé au 
Public, quand elle a ci-devant oie dire que, malgré des exem
ples nombreux &  l’ufage reçu parmi eux d’emprunter nos 
formes , la droiture de fon pere l’avoit empêché de fe ré- 
foudre à cette fauife apparence de Catholicité *.

Elle en impofe encore à préfent, quand elle fc vante d’a
voir mieux aimé paroître aveuglée par une erreur héréditaire, 
que de fq biffer un inftant foupçonner d’ impofturc *.

V oici ce que porte le contrat non-feulement figné d’elle ,, 
de fon pere &  de fes proches, mais difté par eux au Notaire 

étranger qu’ils avoient fait venir fccretemcnt : Les Pairies ( y 
eft-il dit ) fous réciproque Jlipulatlon & ' acceptation font con
venues qu’entre ledit Mejfire de Bombelles & ladite DanoifdU.
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Camp , il fera fa it & accompli mariage , qui fera edebre fuivant 
les Loix &  formalités du Royaume.

N ’eût-il été parlé que de célébration , l’on ne pourroit

1 entendre des Proteftans , qui n’en ont point. I l n’y  a rien 
de ii contraire à la célébration qu’une bénédiétion au défert. 
L e  defert eft un lieu à l’écart , non fréquenté du Public , &  
même dérobé à fes regards. L a  célébration fuppofe au con
traire un lieu ouvert K topt le monde &  fréquenté par la mul
titude ; elle annonce de plus un a£te public ôc des Témoins 
légitimes.

Mais la claufe ne s’arrête pas la ; elle ne laiile aucune am

biguité. Qjii fera célébré (dit-elie ) fuivant les Loix & forma
lités du Royaume ;  c’eft-a-dire , fuivant le rit catholique , 
après publications , &  clans l’Eglife paroiiliale de l’un ou de
1 autre des Contraéhms.

O r il eft prouvé parles certificats des Pafteurs compétansr, 
&  avoué par la Demoifelie Camp , qu’il n’y a eu ni publica
tion de bans , foità Saint-Orems de Ville-Bourbon , Paroiile 
fur laquelle demeuroit fa famille , foit h. Saint-Jacques de 

Montauban , ParoiiTe du V icom te de Bombelles , ni célé
bration de mariage dans aucune des deux ParoiiTes , ni per- 
miflion de leurs Curés ou de leur Evêque d’aller fe marier 
ailleurs. Quand donc elle perfiileroit 'a fe décorer, comme 

ci-devant , du mariage qu’elle plaçoit dans la ParoiiTe de S. 
Simeon de Bordeaux, ce mariage étranger ne-pourroit lui 
Servir de rien.

Quand elle y fubftitueroit un mariage au défert , ce ne 
icroit qu’une nullité de plus. Il n’y a.de Miniftres capables 
ĉ c rccevoir le co:ifentement des Parties &  de leur impartir 
la bénédiction nuptiale , que ceux qui tiennent leurs pouvoirs
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de la PuiiTance fpirituelle &  de la Puiiîance temporelle. Les 
Miniftres Proteftans n’ont ni m iilion , ni cara&ere ; leur mi- 
niftere eft même réprouvé , &  fujet à la peine de m ort par 
les L oix  de l’Etat. I l y  auroit donc de l’abfurdité a vouloir 
faire protéger leurs impartitions facrileges par un Tribunal où 
l’on ne monte qu’ après avoir juré de les punir.

On fçait quelle eft la Jurifprudence des Parlemens qui 
ont des Proteftans dans leur reiTort, &  notamment celle du 
Parlement de Touloufe , dans le reilort duquel eft la V ille  
de Montauban , &  auquel il auroit appartenu de prononcer  

fur le mariage de la Dem oifelle Camp , s’il avoit exifté. Il 
n’a jamais accordé le nom , le rang , les honneurs &  les pré
rogatives du mariage h ces aiTortimens bizarres bénis au défert 
par des Piofcrits que nos Loix ne nous préfentent qu’avec 
l ’image funefte d’ une corde au col ; &  fon A rrêt du 24 Mai

1 7 6 4  , contre lequel toute la Se&e s’ étoit pourvue au Con- 
fe i l , eft demeuré dans, fa force , malgré le crédit dont elle 
jouiiToit alors ( a ) .

Si la difparité de culte , fi la minorité , fi le défaut de 
publications . il l’aficétaition d’éviter Tuteurs , Parens &  Paf- 
teurs légitim es, font tels , que chacun de ces vices fuffit pour 

opérer la nullité d’un mariage : de quoi pourroit fervir à la 
Dem oifelle Camp un mariage qui les raÎTembleroit tous ?

Non-feulement fa réalité lui feroit inutile , mais il lui 
importe , <Sc.à toute fa-famille qu’on ne foit pas aflez cré
dule pour y ajouter foi. L e  Miniftere public &  la C our ne 

pourroient pas en fouffrir le fcandalc ,. ni fe difpenfer de 
févir contre les auteurs.

( 1 ) Le l'aileuie.it d<; ,>ronob'c ne pfrin< t pas meme la Lo-hauitstion , traite 
comm? Concnl)MVi;rcs ¡Ci otftinis qui fc marient de la forte. Y o y . Arréti des i  Avril 
1746 , & 7 Juin 174?. Cod. matrim.-
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D é l i t .

Les L oix ont pris foin ( dit la Déclaration du 22 N o 
vembre 1 7 3 0  ) de caraéèérifer le genre de crime qu’elles 
ont appelle rapt de féduclion. C ’eft ( ajoute-t-elle ) par la cor
ruption des mœurs f l’inégalité des conditions &  le défaut 
d’ autorifation qu’il fe caraétérife. Mais la marque la plus de- 
monftrative , c’eft lorfqu’entre deux familles il y  a ignorance 
d’un côté , &  obfeifion de l’autre,

On connoît la févérité de nos Loix contre ceux qui font 

contra&er des mariages aux mineurs , h. l’ infçu de leurs fa
milles. 35 Voulons (d it l’Ordonnance de Blois', art. 4.2) que 

jj ceux qui fe trouveront avoir fuborné fils ou filles mineurs 
» de 2  ̂ ans , fous prétexte de mariage , fans le gré , fçu ,
» vouloir &. confentement exprès des peres &  meres , ou 
» desTuteurs , foier.t punis de mort, fans efpérance de grâce 

» &  de pardon. ; . ; &  pareillement feront punis extraordi- 
>5 nairement tous ceux qui auront participé au rapt en aucune 
53 maniéré que ce foit « .

L a  Déclaration du 26 Novem bre 1 6 3 9  s’éleve fpéciale- 
ment contre l’efpece de féduétion , qui trouble le repos , &  
flétrit l’honneur des familles par des alliances inégales. i> Elle 

îî enjoint très expreiTément aux Procureurs Généraux 6c h. 

35 leurs Subftitùts de faire toutes les pourfuites néceflaires 

» contre les ravifleurs &  leurs complices , nonobftant qu’il 
)j 11 y  eût plainte de Partie civile ; &  aux Juges, de punir les 
x> coupables de peine de mort , fans que cette peine puiiTe 

, 53 être modérée. E t afin que chacun rt^connoiin^ajoute-t’ellc)



» combien nous déteftons toutes fortes de Rapts , défendons 
» très-exprefTément aux Princes de nous faire inftance pour 
v  accorder des Lettres , &  aux Juges , d’ y avoir égard. «

» Et comme lafubornation (eft-il dit encore dans la D é -  
» claration de 1 73  o ) peut venir également de l’un ou de 
»  l’autre côté , &  que celle qui vient de la part du fexe le 
» plus foible eft fouvent la plus dangereufb , les L oix n’ont 
» mis aucune diflindionà cet égard ent;re les fils &  les filles, 
jj &  elles les ont également aiTujettis à la peine de m o r t, 

i) félon que les uns ou les autres feroient convaincus d’être 
» les auteurs de la fubornation c< .

L e  contrat de mariage qu’on a fait foufcrire au V icom te 
de Bom bdles le 2 9 Janvier 1 7 6 6  , n’annonce que trop la 
fédu&ion la plus criminelle , &  le côté d’où elle procède. 
L ’âge &  la qualité des Parties , le lieu , le tems où il s’ eft 

paiïe , la qualité du Notaire qui l’a reçu , &  celles des per- 

fonnes qui s’y font trouvées , tout eft démonftratif.
Quoique la Déclaration de 1 6 3 9  exige que les articles 

de mariage entre mineurs foient arrêtés en'préfence de quatre 
proches de l’une <Sc de l’autre Partie , on voit ici d’un côté , 
jufques dans le fein de fa famille &  de fa patrie , un mineur 
qui n’avoit pas encore alors 21 ans , tiré de defTous l’aîle de 
fon T u teur, fouftrait à une tante qui lui tenoit lieu de mere , 
h fes fœurs , à tous fes autres parer s , à tous fes amis , em
barqué toutfcul au milieu d’ une troupe de gens que fes parens 

n’ont jamais vu ; &  de l’autre , une fille de 24 ans , affiftée 
de fon pere , de fon oncle *, &  de pluficurs amis de fa famille.

On y voit tous les Notaires de la V ille  mis h l’éca rt, &  h 
leur place un Notaire de campagne , venu exprès d’ une Ju- 
rifdi&ion étrangère ponr tromper mieux la vigilance du T u 
teur &  de la Dame Hennet.
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C 'eft dans unFauxbourg , &  chez l’oncle de la Demoifello 

Camp que fe tient l’ ailemblée , &  c’eft dans la débauche noc ■ 

turne d’un fouper que le N otaire de Montclar en Q uercy , 
déguifé en {impie convive , fait figner aveuglément a ce jeune 
homme , deilitué de confeil, la promeffe de faire entrer dans 
fa famille une perfonne dont la naiifance &  la fortune ne 
pouvoient lui convenir , &  qui , par le foin même de fe ca
cher , avoue tacitement quelle auroit été rcfufée.

Fut-il jam.iis rien de fi. contraire aux bonnes mœurs ? efl> 
ce ainii que l’ on négocie les mariages ? Que tout le monde 
s’ interroge. Eft-il un fcul homme , foit parmi les gens de 
qualité j foit dans la plus mince Bourgeoifie , qui trouvât bon 

que l’on prît fes enfans dans de femblables pièges ? Eft il une 
duppe qui n’eût bonne grâce h. s’en plaindre &  h s’en retirer ?•

Si donc il étoit vrai que ce contrat de mariage eût été fuivî 
de bénédiction nuptiale , fi l’on pouvoit ajouter foi aux 
propos inconfidérés de la Demoifello C am p , qui vient s’ac- 
eufer elle &  ies parens d’avoir enlevé de nos ParoiiTes dans 
leur defert un mineur né de parens Catholiques , pour le lier, 

à l’infçu d e T u .eu r , de parens &  d’amis , pnjr un mariage 

facnlege &c clandeilin , ils n’en feroient pas quittes pour la 
nullité de cette abfurde cérémonie ; il faudroit leur faire 
expier l’attentat commis fur les droits de l’E g life , fur la li
berté de ce jeune homme &  fur l’honneur d’une famille d is

tinguée , qui n’ avoit pas mérité que perfonne lui fît la mor

tification de vouloir s’y gliflèr furtivement.

Elle ne feroit point reçue à dire contre un jeune homme 
aveuglé par l’amour,qu’ils ont compté fur fon honnêteté,dans 
une affaire où ils bleifoient eux-mêmes de fang-froid les pre
miers principes de 1 honnêteté..
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I l ne ferviroit de rien d’excufer l’obmiiïïon des bienféances 
&  des formalités par l’apoftaile &  1’aviliifement qu’elle a 
ci-devant fuppofé dans la perfonne du Vicom te de Bombelles. 
Cette circonftance ne feroit qu’aggraver la féduction fouifertc 
par ce jeune homme. C e feroit un rapt fait tout à la fois à fa 

famille &  à fa religion , &  cette double féductionne rendroit 
que plus irrémiifible la peine encourue par feS Sédudeurs.

Les Edits qui défendent de recevoir aucun Catholique à 
la profeilion de la prétendue réforme , font tous antérieurs 

à la profcription générale de la Sede. L e Calvinifme avoic 
encore alors la coniiftence que lui avoit donnée l’Edft de 
Nantes. Cependant la réception d’ un Transfuge étoit dès-lors 
un crime (i grave , qu’il emportoit interdidion pour jamais 
de l’exercice de cette religion &  démolition de fes prêches 
dans le lieu du délit, &  contre fes Miniftre amende hono

rable , banniiTement perpétuel hors du R oyaum e , &  con- 

fïfcation de tous leurs biens ; ce qui a été depuis converti en 
peine de mort par la Déclaration du i 4 Mai 1 7 2 4 .

Ordonnons ( dit l ’art. 2 ) que tous les Prédicans qui 
»  auront fait fondions , foient punis de mort. Défendons à 
» tous nos Sujets d’avoir diredement ou indiredement au- 

cun commerce avec eux à peine contre les hommes de 
v galcres à perpétuité ; &  contre les femmes , d’être rafées, 
v  &  enfermées pour le refte de leurs jours, &  de confifca- 
n tion des biens de? uns &  des autres « . Si la plus fimple 

fondion , fi le plus fimple commerce entr’eux font punis de 

la forte , comment puniroiton des fondions &  des intrigues 
tendantes à féduire un Catholique ?

Loin que le mariage foit ouvert à la propagation du C al

vinifme , la rigueur de cette L oi ne feroit au contraire que

pl u
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plu3 inflexible contre quiconque , pour fignaler fes con
quêtes , choiiirôit le plus important de tous les contrats.

Cumuler encore Hi-deiTus le rapt d’ un m ineur, abufer 

d’ un moment d’yvreiTe &  d’enchantement pour le précipiter, 
à Finfçu d’une famille refpeétable , dans l’ignominie d’ un ma
riage impie &  mal aiTorti, ne feroit-ce pas la plus abomina
ble de toutes les fédu&ions ?

*

Non-feulement il n’y ^uroit pour lui aucune obligation de 
réhabiliter , mais toute ratification poftérieure de fon pré
tendu mariage pur lui-même , ou par les parens, feroit inutile : 
la fédu£tion ne fe couvre pas. La peine de mort efl: pro- 

noncée par PEdit de Blôis , nonobjlant tout confcntenient que 

les mineurs pourraient alléguer par après avoir donné au rapt} 
lors d ’icelui, ou auparavant. La Déclaration de 1 6 3 9  veut 
que cette peine demeure encourue , nonobjlant le confente- 
rnent qui pourroit intervenir puis après de la part des peres , 
meres , Tuteurs & Curateurs *. * Voy. dans'

L a  Dem oifelle Camp ne gagneroit donc rien au mariage &
dont elle fait tant de bruit : ce feroit au contraire s’expofer dîins êmfart au' m mot tia.pt , celui
elle-même &  toute fa famille à la rigueur de nos L o ix , que du m Juili.1717. 

d’infifter plus long-tems dans cette allégation.
• On prendroit même pour infulte à. Juftice l’acharnement 

avec lequel cette famille fe préfenteroit pour demander la 

récompenfe de fon crime &  la reilitution de fa proye.
Mais ils ne font point fi coupables que la Dem oifelle Camp 

ou fes Confeils voudroient le faire croire. O n va démontrer 

que la fédu&ion n’a point été confommée, &  que fon mariage 
n’eil qu’ une miférable impofture. Si l’ on a le défagrément 
qu il faille confondre fes menfonges , au moins aura-t-on la 
farisfaition de iàuver fa perfonne,

D
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* Chapitre 4*

i é

S E C O N D E  P A R T I E .

Faujfcté du mariage & gravité de Vimpojiurc.

. On nes’ efl: tant étendu fur la nullité &  furies autres vices 
du prétendu mariage, que pour faire fentir qu’ en le fuppo- 
fant réel , il n’y  auroit du côté du Vicom te de Bombelles 
aucun intérêt de le nier , &  que de l’autre la Dem oifelle 
Cam p &  fes Complices ne feroient pas il hardis que de le 
foutenir. Ils ne l e  foutiennent, que parce qu’ une fille irritée 
contre fon Am ant rifque moins à le calomnier publiquement 
en majorité , qu’ à l’époufer clandestinement en minorité.

Dans le doute , entre la défertion d’ un mariage réel &  la: 
fimulation d’ un mariage qui n’exiite pas , il feroit encore 
plus tolérable d’en laiiTer rompre la chaîne à ceux qui ne 

la peuvent porter , que de la faire porter h. ceux qui ne fe  

la font point impofée. Mais il ne peut plus y avoir de doute en 
cette matiere. , ^

Les Loix euiTent été fort imparfaites , fi elles n’avo ien t. 
réglé que les conditions &  les formes du mariage. Il fa llo ir, 
auffi en déterminer les preuves. L e  bon fens ne permet pas 
d’abandonner h la licence des conjeétures , ni à la foi d’au
trui , même de Citoyens connus &  d’ une réputation entiere , 
beaucoup moins h la foi de gens inconnus ou proferits , le- 
fo r t , l’état &  l’honneur de qui que ce T o it, ni par confé- 

quent le mariage d’ou dépend 1 état &  1 honneur de plufieurs 
perfonnes.

Juftinien nous apprend par fa novelle 7 4  , * que faute 
de cette attention l’Empire fe trouva de ion^tems plein de 

troubles occafionncs par des fuppofitions de mariages. I l n’y



a ( dit-il ) point de nom flateur que la folie de l’ amour ne 
faiîb prodiguer à. l’ objet aimé. A vec des Témoins on en iaifoit 

' une affaire férieufe.
Sa novelle a pour objet de remedier à cet abus. Elle in

troduit en conféquence pour les perfonnes de qualité , &  
pour les Citoyens du fécond ordre , deux genres de preuves 
littérales, &  déclare qu’on ne regardera plus à l’avenir comme 
mariage toute union qui ne fera munie de l’ une ou de l’autre 
de ces preuves.

Nous avons imité Juilinien. N ous avons même encore 
plus rétréci la fphere de la preuve teftimoniale. N os Ordon

nances la rejettent en toutes conventions de quelque im 

portance , &  veulent au-delà de 10 0  livres des a£tes fous 
leing p rivé, ou des atteilations d’Officiers publics qu’elles 
aient prépofés à. cet effet.

Elles portent bien plus loin la précaution pour les a&es 
d ’ une auffi grande importance que le font les mariages.

» Pour pouvoir ( dit l’Edit de Blois,article 40 ) témoigner la 

îj forme qui aura été obfervée ès mariages , y  ailiiieront 
» quatre perfonnes dignes de foi pour le moins , don t1 fera 

» fait regiflre.
L ’ Ordonnance de 1 6 6 7 ,  titre z o ,  s’ explique avec encore 

plus de précifion : » Les preuves du mariage ( dit l’ art. 7  }  
»  feront reçues par des regiitres en bonne forme.

» Les ades de mariage ( ajoute l’article 1 0 )  feront écrits 

»  &  fignés par les perfonnes mariées, &  par quatre de ceux 
"»> qui y auront affilié . . • C ’ eft ainfi que fe prouve l’étac 
des perfonnes.

U  faut néanmoins diilingucr entre l’ état des peres &  
h D i j
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meres vivans , &  l’état de leurs enfans, après leur décès.. 
Chacun n’ eft tenu de fçavoir que ce qui eft de fon fait. U n  
enfant peut ignorer en quel lieu fon pere &  fa mere ont été 
mariés. A lors c’eft la poifeifion d’ état qui décide ; furtout 
s’ils ont été mariés dans un Pays où il n ’y  ait point de re
giftres. L ’article 1 4 permet en ce cas-là de prouver d’abord 
le défaut de regiftres : » Si les regiftres font perdus ou 
» qu’ il n’y  en ait jamais e û , la preuve en fera reçue , tant par 
» titre que par Témoins.

Cette preuve faite : » Les mariages &  Baptêmes pourront 
»  ( ajoute-t-il ) être juftifiés tant par les regiftres ou papiers

*V o r le  roccs W domeftiques des pcres & meres décédés ,  que par Témoins 
verbal de l ’O rd. » fauf h. la Partie de vérifier le contraire. *

1667* L ’ A rrêt du Parlement de Touloufedu 9 Juillet 1 7 7 0  ,
ne regarde non plus que les enfans de pcres & meres décé

dés , qui ont vécu comme légitimes époux , & qui ont été 

reconnus pour tels , Joit dans leurs familles. , fo it  dans le 
public.
■ Mais quand il s’agit,com m e ici,de perfonnes vivantes dont 

l’une prétend avoir époufé l’ autre , nos L oixn e connoiilent &  
n’admetent que des a&es de mariage fignés des deux Parties 
&  datés du lieu , &  du jour où s’eft faite la célébration : tout 
autre a&e eft inutile.

On n’eft pas marié pour avoir figné un contrat de ma-

fJ ïu ïfÎz tr b Z  riaSc - * }Celui qu’on a faic f°ufcrire au Vicom te de Bom - 
niumxft’,dedonat. belles, n’eft point une de ces déclarations par lcfquelles les 

' i U deux Contra&ans fe prennent dès-à-préfent pour mari &
femme ; ce n’eft qu’une promeife de mariage qui fera fa it  
& accompli à la premiers requifition de Vune des Parties. Pût- 
elle ferieufe , elle ne prouve rien. Tous fcs jours il arrive

28



t& h

qu’on change de volonté , &  qu’on fe quitte au moment de 
conclure.

U n teftam ent, des-lettres ou d’ autres a£tes prouvent en
core. moins. On ne s’époufe point par teftament. Celui du 
V icom te de Bombelles ne contient qu’ une qualification de 
chere époufe. O r , il ne s’ agit pas de fçavoir s’il l’a traitée d’é— 
poufe , mais ii elle l’a'été.

Ses lettres dont on  ̂ recueilli ii précieufement toutes 
les expreflions , ne laiflent appercevoir qu’un déiir ardent 
de l’époufer , &  une anticipation des qualités d’ép ou x, en 
attendant l’opportunité de le devenir. Mais on n’y trouve 

pas* un feul mot qui annonce raccompliflement du mariage 
projetté.

L a plus apparente de toutes , celle du 21 Mai 1 7 6 7 ,  où 
ü fait mention de Mademoifelle de L . dont il invoquoit la 
médiation , eft relative au contrat de mariage. C e contrat 
paffé avec.tant d’indécence , a l ’infçu de toute la fam ille, &  
emporté par un Notaire étranger , étoit un m yftere pénible 

hi reveler. Je la prie bien inflament ( dit-il ) d'adoucir Madame 
Hennet, & de lui dire la chofe tout au long,. E t .comme la 

modicité de la dot pouvoit nuire h. la négociation , je  fuis 

bienaife de te prévenir ( ajoute-t-il ) de ne pas dire que ton pere 
ne t ’ a donné que 8000 livres . . . . il faudra grojfir de 
beaucoup l ’ objet, & faire parade.de groffes efperances de tes 
parens.

Celles

née , annoncent combien elle fe déiioit de la legereté de fon. 

Am ant dont elle avoit déjà fait l’ expérience. Tu as tort ( lui 
écrit-il ) de me recommander que l ’ abfence ne produife pas le 
même ejjet que l ’ année demiere . .. : connais mieux mes f e 1*

des 3 0 - Avri l  &  2 7  Septembre de la même an-



L\

timens pour to i, & rends juftice à leur fiabilité. Ils fon t à F abri 
des révolutions du tcms. Crois que difficilement on fe  détache- 
roit d ’ un objet comme toi.

N on feulement on ne trouve dans tout ce qu’ elle a publié 
aucun veftige de bénédi&ion nuptiale ; mais, en y  voit clai
rement qu’il rapporte l’origine &  la coniiitance de fes liens 
uniquement à leur contrat de mariage j &  à l’ enfant qu’ ils 
ont eû après leur réconciliation : f i  vous rdavic^ ( dit-il par fa 
lettre du 3 Mars 1 7 6 9 )  que ma Jimple parole pour Vinviola
bilité de mon ferm ent, ce contrat feroit auffi facré que celui qui 
cfl une preuve incontefiable des droits que vous aure^furmoi, 
& c. . . . Ces liens ( ajoute-t-il par celle du 2  ̂ Mars 1 7 7 0 )  
n’ ont befoin d ’autre, garant que le fru it précieux que tu as porté 
dans ton fein.

L ’objet même de ces lettres , qui eft de la tranquilifer , 

annonce qu’ils étoient encore en 1 7 6 9  &  7 0 dans les 
ternies d’une ilmple expe&ative, dont elle craignoit l’ évanouif- 
fement par 1*événement de la condition qu’il y  a perpétuelle
ment appofée de ne paiTer outre à la célébration qu’après avoir 
obtenu l’ agrément de fa famille,

C ’eft apparemment pour donner plus d’importance à de 
pareils a&es , qu’elle l’accufoit ci-devant, d ’avoir défavoui 
pour la deshonorer , des acles fgnés de fa  main. C e font d’ un 
feul coup deux calomnies. I l n’a ni cherché à la déshonorer, 
ni défavoué aucun des aéles ci-deiïjs. Loin de les defavouer , 

il en fera tout à l'heure ufage pour là convaincre d’impofture. 
T o u t ce qu’ il prétend quant h préfen t, c’efl: qu’ ils peuvent 

bien prouver une fimulation de m ariage, mais ne prouveront 
jamais un mariage réel.

JEn un m o t , dans tout Payjs où l’on tient reg'ftre ces ma-.

3°



riages, &  où les regiftres n’ont péri par aucun accident, 
quiconque fe dit marié ne peut le prouver que par un extrait 
de ces regiftres.

La Demoifelle Camp l’a bien compris. Audi a - 1 - elle 
cherché à fe procurer cette efpece de titre. Elle a même 
dans fon porte-feuille deux extraits de mariages au lieu d’un.

L e  premier dont elle a fait dépofer l’ original par le 
•nommé Cinfraix chez R^uzan , N otaire à Bordeaux , le i 3 
Mars 1 7 7  1 , eft intitulé , extrait des regijîres de l ’Eglifc Pa- 
roijjialc de Saint Simeon de Bordeaux. I l porte qu’après trois 
publications &  fiançailles, entr’ elle &  le V icom te de Bom - 

bclles , la bénédi&ion nuptiale leur a été impartie le 8 Fé
vrier i j 6 6 , en cette Eglife par le fieur Linars , Curé de la 
Paroiilè , en préfence de quatre Témoins , appellés de Le-  
^ement, AdingaJD oridel & Gabrouil, qui font dits avoir figné 
avec les deux époux &  le Curé.

I  e fécond dont elle a fait dépofer l’ original par un foi- 
difant M iniftreProteftant, chez D upré, Notaire àMontauban,. 

le 1 G A oû t 1 7 7 1 ,  eft intitulé , extrait des regiftres des ma
riages S’ baptêmes des Eglifes Protejlantes dcMontauban de Van- 
nte 1 7 S6. Il porte que leur mariage a été béni le x  1 Mars 
de la même année,  par Jacques S o l - E l i o s ,  Miniftre du 
Saint Evangile * ; il eft die figné par trois perfonnes : » n eft ,<cn-r 

fçavoir Louis Lecun, Jacques Brun & Jean-Pierre M o lles , *Îa,"s 1 aôe
, 3 1 ' 3 E lu o s, mais on.

qualines de Tém oins , fans fignature , ni de M in iftre , ni de a fait demander
p q r r - _ 0 comment il fepro-
1  a r C 1 C S - n o n ç o i t  ;  c ’eft

C  eft le premier de ces deux ailes qu’elle a fait parvenir Sol'^ilos'
1 année derniere au parent de la Dam e de Bombelles , C on - 
dufteur de l’ intrigue ; &  c’eft avec cet a<5le qu’a été livré 
le premier aiTaut h l’é ta t , h l’honneur fie à la .liberté du*
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V icom te, fous Je nom des perfonnes les plus refpe&ables qu’on 
avoit eû la hardieiïe de réduire &  d’ interpofer.

C ’eft avec le fécond qu’ elle a paru depuis, elle-même, fur 
la fcêne, annonçant à toute l’E urope, que puifquele Vicom te 
de Bombelles avoit l’impudence de nier qu’ il l’eût époufée à 
S. Sirncon de Bordeaux, elle alloit le confondre en lui prou
vant qu’il Fa époufée au déjert.

Je pourrois dès-à-préfent prendre avantage de cette du
plicité même de mariages , pour écarter le dernier malgré 
la préférence qu’elle paroît lui donner. Car enfin fi elle étoit 
mariée en l’Eglife Catholique , pourquoi fe marier encore 
dans le rit Proteftant ? Si elle ne l’étoit pas , pourquoi jetter 
ou entretenir le Public dans cette erreur pendant quatre an
nées entieres , fans excepter les perfonnes les plus auguftes ? 

E t fi elle a pû fuppofer le premier de ces deux mariages, pour

quoi n’auroit-elle pas auiïi fuppofé le fécond ?

Mais i °. ces deux a&es font faux &  fabriqués , avec cette 
différence que la fauflèté du fécond eft bien plus marquée : 
2°. l’ inéxiftence d’ un mariage quelconque eft démontrée 
par les précautions mêmes qu’elle a prifes pour paroître ma
riée , &  par la poiTeiïion refpeétive dans laquelle font reftées 
les Parties.

§. I.

F a u  s  s ÉTÉ DES B E U X  a c t e s  & abfur dite du fécond.

Quand on époufe ce que l’on aim e, on ne refufe pas de 

iigner fon engagement. L e  Vicom te de Bombelles avoit 
bien figné le contrat de mariage avec la Dem oifelle Camp* 

II auroit bien auifi figné le mariage m êm e, s’il eût franchi 
Je pas.

Cependant

3 2



Cependant il n’ exifle nulle part aucun regiilrccc m a lic e  , 

où il Te ioic inferit &  ligné avec elle j &  il attelle le Ciel q u 1 
ne l’a jamais conduite, jamais accompagnée, ni a Bordeaux, 
ni au défert, ni en aucun autre endroit pour l’ épouler , &  
qu’il ne connoit aucun des Perfonnages dénommes dans les 

deux aéles dont elle s’eit munie.
Leurs noms mêmes font il bifarres qu’on feroit tente do 

croire que ce font des ncrçns phantailiques. Quels qu’ ils foient, 
la fauiTeté de ce qu’ ils attellent n’e il plus douteuie.

i °. Acte de Bordeaux.

L ’ illulion de ce mariage étoit déjà diilipée avant que le 

V icom te de Bombelles s’en mêlât. D ès l’année derniere fur 

fa* dénégation , &  fur le rapport qu’ en avoit fait la perfonne 
interpofée contre lui auprès de la Dam e fon époufe , on avoit 
provoqué à ion infçu la vérification des regiilres Se S. Simeon , 
&  elle avoit été faite par le C uré , fous les yeux &  à la rc- 
quifition du Sf . Intendant de G uyenne, qui avoit commiflion 

fpéciale à cet effet. Les regiilres ont été parcourus d’un bout 
à l’autre. L ’a&e ne s’y trouve pas, &  le Curé certifie n’ avoir 

jamais vû ni connu le Vicomte de Bombelles ni la JDemoi- 
Jelle Camp.

Quant à l’extrait délivré fous fon nom , il convient que 
fon écriture &  fa iignature font imitées a s’y  méprendre. 

Mais il dénie en être l’ Auteur &  offre de s*itifcrire en faux. 
I l a Procureur en Caufe h cet effet. L a  faufleté de cet a£te eft 
même fi bien avérée, que la Dem oifelle Camp n’ofe plus s’en 
fervir, ni même en faire mention. Il ne relie plus qu’à confondre 
celui de Mautauban.
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x ° . -Acte de Montaubar7

C ’eft ici la pièce avec laquelle on a donné une fi cruelîe 
atteinte à l’honneur du Vicom te de Bombelles.

On a fenti que la religion de ion pere qui n’a jamais été 
fuipecte ; celle de fa mere qui a été l’exemple de fa Patrie ; 
celle de fes fœurs dont l’ une eit Religicufe , &  l’autre de
meure en Couvent ; celle de toute ià famille dans laquelle 
il n’y a jamais eû de Proteftant ; la C roix de Saint Lazare 
dont il eit lui-m êm e décoré , &  qui ne fe donne qu’aux C a
tholiques, jetteroient de l’invraifemblance fur un mariage au 
défert , fi Ton ne commençoit par ajufter fa perfonne à 
cette fable. '

On a donc com m encé, pour préparer les efprits à l’illufion,, 

par lancer fur lui avec la plus grande hardiefîe un trait d’au

tant plus empoifonné , qu’ il eft trempé dans le fanatifme. L a  
Dem oifelle Camp l’a repréfenté ou fouffert qu’on le repré- 
fen tat, non pas feulement comme ayant déguifé fa  f o i ,  mais 
comme ayant feint d ’ abjurer (a religion pour féduirc une jeune 
perfonne, &  Ta traduit tout-h-la-fois aux yeux des Catholi
ques comme indifférent fur la forme du mariage , &  aux: 

yeux des Proteftans comme ayant voulu abufer de la leur 
pour fe jouer plus facilement de fa future. » Il ne la réduira 

pas, ( dit-elle encore h préfent, ) à la trifte néceilîté de prou
ver qu’ il n’a réuifi auprès d’elle que par le facriiice de fa ca
tholicité.

Mais fans parler du mélange abfurde &  impur q u ’elle fait 
ici des myftercs de fa religion avec ceux de l’am our, fans par
ler de l’ ignorance de fon Profelyte qui n’a jamais fçu la diffé

rence de leurs dogm es, &  auquel il n’eit pas arrivé une feule
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Fois d’ affilier à leurs aflcm blées, qu’avoit-il befoinde déguifer 
fa f o i , pour époufer une fille qui ne tenoit alors h. aucune re

ligion , &  qui par une claufe expreife de fon contrat de ma
riage , avoit flipulé avec toure fa famille que le mariage feroit 
célébré , fiiivant les Lo'tx & formalités du Royaume.

Cette claufe a paru fi énergique k la Dem oifelle Camp &  h 
fes complices , qu’ils ont cru devoir la fupprimer dans l’édi
tion donnée de fon contint à la fuite de fon Libelle , &  d’y 
fubflituer des points. Im pofleurs mal-adroits , en la laiflant 
fubfiflrer , ils en auroient été quittes pour dire qu’ on s’en étoit 
écarté par de fécondés réflexions ; au lieu que par leur fup- 

preilion frauduleufe , ils déclarent que cette calomnie ne leur 

étoit pas encore venue à l’e fp rit, &  qu’ils ne connoiifoient 

d’ autre ouverture à l’imputation d’ apoilafie, ni d’autre moyen 
d’amener un mariage proteflant, que de faire une lacune dans 
le contrat, en dérobant au Public la claufe qui leur faifoit 
obftacle. Mais elle n’en exifte pas m oins, &  ils ont été forcés 
par nos clameurs de la rétablir. Il en réfulte que loin par le 
Vicom te de Bombelles , d’avoir exigé ni flipulé une bénédic

tion au défert , c’efl au contraire la Dem oifelle Camp &  fon 

pere qui , malgré la répugnance dont elle fait aujourd’hui pa
rade , fe font- fournis de leur plein gré à une célébration en 
Eglifc catholique.

C ’ eil même évidemment l’ infpiration &  la force de cette 

claufe qui a produit le faux aéle de célébration en l’ Eglife de 

Saint Simeon de Bordeaux. C et a fte , tout faux qu’ il e i l , a 

du moins une date certaine. I l s’ annonce , comme délivré par 
le Curé , le 28 Mai 1 jG G  ; &  il c il bien légalifédu lende
main 2 9 par M. de la R ofe , Confeiller au Parlem ent, &  
Lieutenant Général de Bordeaux. Sa légalifation reconnue

Eij



HP

par celle qu’ il a mife tout récemment au bas de la copie colla- 
donnée , eft conftammentdu 29 Mai 1 7 6 6 .  La Dem oifelle 
Camp tenoit donc encore alors le V icom te de Bombelles pour 
Catholique , n’imaginoit pas d’autre mariage poilible avec lui 
qu’ en face de TEglife ne croyoit pas encore l’avoir époufé 
au défert le 2 1 Mars précédent.

Si rimputatïon d’apoftafie eft abfurde , l’a&e de mariage 
 ̂ fabriqué fur ce fondement I’eft encore,davantage. Cet a ¿te 

e prem^r^me qm > fa? la feule garantie d’un Ecrivain téméraire * , a jette 

cett<TaffaheT'-t- tant monc ê dans l’erreur , n’a vu le jour pour la premiere 
tention quelle fois que le i G A oû t i 7 7 1 . C e  jour-là , un homme qui s’eft 

dit Jean Murât de Graillé , &  qui s’eft. qualifié PaJIeur de V E- 
glïfe réformée y & Détenteur des. rcgijlres des baptêmes S’ mariages 
des Eglifes protejlantes de Montauban , eft entré ch ezD u p ré, 
Notaire R oyal en la même V il le , accompagné de deux Habi- 

t ns qui ont dit le connoître, apportant l’a&e en queftion qu’il 

a certifié &  figné en leur préfence , &  dépofé pour fervir de 
minute.

Il eût été difficile de prendre confiance en un pareil acle_ 
L ’époque même de fon apparition le rendoit luipe& : C ’eft 
après le diferedit total de celui de Bordeaux , qui avoit fervi 
à faire illufion au Public pendant 4 ans.

Son origine ténebreufe augmentoit la défiance. En général 
un extrait n’eft qu’une copie tirée d’un regiftre qu’on a fous les 
yeux . <Sc délivrée par un Officier public, dont la fignature fait 

foi en Juftice. Ici au contraire , c’étoit une prétendue copie 

d’un regiftre que perfonne n’a v u , délivrée à un Officier pu

blic par un inconnu , fur l’unique autorité duquel portoient 
f  exiilence du regiftre &  la foi de l’extrait , &  qui amencit 

pour garants , non de fa probité ni de ion regiftre , mais fimr
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plement de fon individu &  de fa dénomination de Murât , 
deux Compagnons y eux-mêmes fufpe& s, dont l’ un eit Ber

nard C o d e , fur le théâtre duquel montoit la Demoifelle 
Camp > &  l’autre un neveu du Juge-Mage, dévoué au fleur 

M erignac, oncle de cette fille , pour fervices pécuniaires.
C e qui mettoit le comble à. la perpléxité , c’ eft d’une parc 

l ’affectationde cet incopnu , de n’ avoir déclaré ni dépôt, ni 
domicile où l’on pût aller com pulfer& confulter fes prétendus 
registres ; &  dê  l’autre , îe refus opiniâtre par la Dem oifelle 
Camp de déclarer , fuivant les fommations qu’ on lui en a 
faites, le domicile du prétendu Jacques Sol-Ehos , qui eft dit 
avoir béni fon mariage, &  de ce foi-diiint Jean Murât qui eft 

dit en avoir délivré <Sc dépofé l’extrait. Par-la toutes les voyes 

étant fermées à la recherche de la vérité , il étoit impoflible 
de fçavoir s’il y a un regiftre , fi le prétendu mariage y eft 
inferir, &  depuis quand exifte le regiftre ou l’infcription.

Tout ce que l’on voyoit par l’extrait, c ’eft que le prétendu 
afte de mariage n’eft figné ,. ni du Vicom te de Bombelles , ni 
de la Demoifelle Camp y ni de fes parens qui n’y font pas 

même préfens, ni de Jacques Sol-Ehus»
Il ne porte aucune date de lieu ,. pas plus que s’il n’avoic 

été fait nulle part ; il .n’indique ni V ille  r ni Fauxbourg, ni 
Porêt 5 ni Campagne , où l’on pût .aller à la recherche du 
mariage de la Dem oifelle Camp ; il le laifie dans un défert 
aufi] vague que les efpaccs imaginaires.

Il ne dit pas non plus quelle partie du Monde habitent les 

trois Témoins y dénommés. Quand donc il n’eût porté fur le- 

front aucun autre indice de faufTeté* encore étoit-il impoflible, 
parmi taht d’incertitudes, d’y ajouter la moindre foi„

Mais la Dem oifelle Camp a elle - même diilîpé tous les:
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doutes. Elle avoit déjà fait imprudem m ent, à la fin de fori 
Mémoire à confulter du mois de Novem bre dernier, l’aveu 

difert du fdencc des regijlres , dont elle annonçoit l’ extrait au 
commencement. Elle déclare aujourd’ hui qu’il n’y  a pas 
même de regiftre ; l’extrait qu’ elle en a fait dépofer par 
Mu r â t ,  &  qu’elle promettoit de montrer au P u b lic , n’eft 
donc pas un extrait, mais une pièce originale de nouvelle fa
brique.

I l n’y  a pas même de Sol-Elios ifur terre , &  il n’en paroîtra 
» N om  du S o- pas , ce n’eft qu’ un nom en l’air. *

r e c !" latin &  Cn -^e  comble de l’impofture , c ’eft qu’on a mal choiil le lieu 
&  le jour du mariage. L e  21 Mars 1 7 6 6  , le V icom te de 
Bombelles n’étoit pas à Montauban ; il étoit a Touloufe de
puis cinq jours , &  y eft refté jufqu’au 2 7  du même mois.

Tels font les a&es qui, jufqu’à préfent, ont fervi de baie à la 

plus horrible diffamation dont il y ait mémoire. La différence 
des d e u x , c’eft que l’extrait de Bordeaux , cite au moins un 
regiftre &  un Curé qui exiftent, au lieu qu’il n’y a ni regiftre 
ni Miniftre pour l’extrait de Montauban.

Mais ce qui rend cette derniere impofture encore plus re- 
prehenfible , c ’ eft le parjure qu’on y ajoutoit ci-devant pour 

mieux tromper le Public. » N ous eûmes ( faiioit-on dire à la 
» Demoifelle Camp ) pour Témoins de nos fermons , ce M i- 
r> niftre , nos amis , nos parens &  D ieu . . . Jamais s’eft- 

on joué fi licencieufement de la crédulité humaine ?

Si la probité eft de toutes les religions , fes parens &  fes 
amis ont du frémir de fe rencontrer avec la famille du V i

comte de Bombelles , mais plus encore avec Sol-Elios , Sc 
D ieu dans cette citation impie. D ieu qui voit to u t, n’ a jamais 
vii ion.m ariage, &  ne voit aujourd’hui que l’impudence de



t i 'b

ceux qui la font parler. I l n’a reçu d’ elle aucuns fermens il
n’en reçoit que l’outrage d’être appelle en faux témoignage :

&  S oI-EKqs ne peut' fervir qu’à porter fon parjure au plus>
haut'degré d’évidence. * ' '*

Four n’être plus le jouet de fa duplicité , 6c de peur qu’ il
ne lui prît fantaiiie d’imaginer un troifiéme a&e de mariage ,
le Vicom te de Bombellcs lui a fait faire deux fommations *, . * }̂ cs 14 & 7* 
■j. , •. j  _ Januer 177 1.
de declafer comment il lufcplaifoit d’être mariée , dans quel
fieu elle aîrnoit mieux placer la fcêné , à Bordeaux, ou au dé-' 
fert , &  auquel des deux extraits elle vouloit s’ en tenir. Elle 

n’a oie s’expliquer. Elle eft forcée de .les abandonner tous 

deüx , 5c ne pouvant dire ni dans quelle partie du Monde , ni 

par qui elle a été mariée , elle a recours à fon enfant pour la, 
iolution de ce problème.  ̂ 1

C ’eft fous le nom de .cet enfant qu’elle offre aujourd’hui la 
preuve parTém oins, non pas d’ une bénédiction nuptiale, feul 
a&epar où puiile commencer un mariage , mais d’ une pré
tendue poiTeifion d’état , comme fi l’on pouvoit acquérir des 

maris par prefeription , ou par conje&urcs.

Suppofons pour un moment que ce foit le V icom te de 

Bom belles qui pourfuit la Dem oifelle Camp , lui qui n’a pris 
aucune précaution pour s’aiïurer d’elle , qui ne s’ eil fait re
connoitre mari , ni par teilam ent, ni par aucun autre aétey 
qui loin d’avoir des ailes de mariage n’avoit pas même ci-de

vant l’expédition de leur contrat, ni ne fçavoit où répofoit la 

minute emportée par leNotaire inconnu : L ’ayant laifïee dans 
tous les tems maîtreiTe de fa perfonne &  de fes b iens, de quel 
œil le regarderoit-on s’ il prétendoit la tirer des bras drunmari? 
avec des lettres ou d’autres témoignages de leur ancienne fa
m iliarité, &  en faifant parler contr’ ellc l’enfant qu’il en a eu. I
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N e  fcroit-il pas infâme par l’affront même qu’il auroit voulu 
lui faire ?

Que chacun reprenne maintenant fon rôle. Elle aura pû 
difpofer, &  même ( pour parler comme elle ) trafiquer de fa 
perfonne, fans qu’il pût l’en empêcher : &  l’on fera d’autres 
loix pour lui ! Il fera marié fans qu’elle le foit ! I l deviendra 
fon efclave avec des Témoins ! ,

Te ne m’arrêterai point à combatre un expédient, fi pro
pre à bouleverfer toutes les familles , &  fi difertement ré
prouvé par nos Ordonnances , ni à démontrer l’impoifibilité 
fpéciale , de remettre le fort de qui que ce foit à la difcretion 
d’ une fille qui n’a celle , jufqu’à p réfent, d’être livrée à des 
gens affez peu délicats, pour lui fabriquer de faux aétes , ou 
pour lui en altérer de véritables.

Je vais lui épargner de nouvelles intrigues , en faifant voir 

que non-feulement elle n’a ni titre , ni pofleiïion d’ un mariage 

quelconque , mais que tout l’efpace d’entre fon contrat de 
mariage &  la rupture définitive, eil rempli par une inten
tion &  par une poiTeffion , qui réfiftent invinciblement à fes 
fables.

§. I L

I n e x i s t a n c e  d ’ u n  M a r i a g e  q u e l c o n q u e .

L a réalité ne fçauroit fe rencontrer, ni fubfifter avec la 
fi&ion.

O r , tout ce que la Dem oilelle Camp a fait ou fait faire 
d’a&es avant &  depuis le 8 Février , &  le 21  Mars 1 jG G  , 
époques prifes par fes faux extraits de mariage , ne font que 
de vains fantômes deftinés uniquement à faire illufion aux

gens
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gens de fa force , &  ils font tous démentis par la poilèflïon 

refpe&ive des Parties.
t

i° .  Preuves de jîtnulation.
%

On ne s’avifa jamais de faire des a6tes évidemment nuls 
pour des fins férieufes, ôc encore moins de faire des aétes 
faux quand on en a de véritables.

Tels font néanmoins^ tous ceux qu’ elle rapporte.-Ceux 
qu’elle a fait confentir par le V icom te de Bombelles , font 
nuls ; ceux qu’elle a fait faire à fon infçu , font faux , ôc d’ une 
fauiTeté ii averée , qu’ elle n’ ofeplus s’enfervir.

i  °. Son contrat de mariage attentatoire aux L oix  du 

Royaum e , qui défendent le mariage avec des Proteftans , 
6c a l’honneur d’ une famille diftinguée qui n’ en a rien fçu , 
n’eft pas feulement nul , il conduiioit à des peines capitales , 
il l’on eût paiiéà l’exécution en minorité. L e foin même que 
fes parens ont pris d’ appeller unNotaire étranger, qui n’avoit 
aucun pouvoir d’inftrumentcr b. Montauban , le réduit écarté 
où ils fe font cachés en faifant le contrat, &  le m yftere dans 

lequel ils l’ont retenu , même après la premierc rupture du 

Vicom te de Bombelles avec leur fille, annoncent clairement 
que leur intention n’ étoit pas d’en faire ufage contre lui. C e  
u étoit done qu’un a&e iimulé , un a£te détourné de fa fin 

naturelle à quelque autre ufage , &  dans lequel on n’avoit 

recherché qu’une vaine apparence , fans afpirer à la réalité.

En le réunifiant aux autres aéies de même époque , fur- 
tout avec le teilainent holographe qu’on a fait dater du <5 
A vril fu ivant, il eil évident qu’ il n’a point été fait pour fe 
m arier, mais pour couvrir de l’ombre d’un mariage l’enfant 
ou les enfans dont la naiifance eil difertement annoncée par le
teiiament. F
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1 ° . C ’eft dans la même vue qu’a été fait ce teilam en t, 
qui ne feroit ni o u ve rt , ni entre les mains de la Dem oifelle 
C am p, s’ il étoitférieux.

I l eft aifé d’y recoftnoître par le ftyie même , le Praticien 
de Campagne , qui avoit rédigé le contrat de mariage. Il y  
fait dire au Vicom te de Bombeiles , qu’ il s’en rapporte pour

• Même expref- fes honneurs funebres a fon héritier bas nommé : * 

fo."ratUejeaima-e Q u’il donne a Marthe.Camp , f a  chcre époufe, l’ ufufruit de 
na»e- fes biens , à la charge de nourrir , a fon pot-au-feu, jufqu’à.

2 5 ans , les enfans provenus de fon mariage :
Q u’il nomme pour fes héritiers généraux le pojlhume, ou les 

pojîhurnes dont elle pourroit être ou devenir enceinte , venant en 
lumière de leur mariage ;

E t qu’ à défaut de poithumes , il Î’inftituc elle-même fon 

héritiere générale , pour jouir &  difpofer de fes biens à fe s  

plaifirs & volontés.
On eil fcandaîifé au premier afpcét de voir une prétendue 

femme préfager la mort d’un jeune homme plein de vie &  de 
trois ans moins âgé qu’elle , &  s’occuper de fcs funérailles &  
de fa fucceilïon. Mais il lui faut rendre jufticc : elle avoit en
core alors ailèz d’honnêteté pour ne pas expofer férieufement 
des idées fi trilles , ni des défirs fi rampans.

Quelle étoit donc fa penfée ? En Pays de D roit écrit, tout 
le monde fçait que les teilamens holografes n’ y font reçus 
que du pere aux enfans , &  qu’ ils font nuls à l’égard de toute

■ Voy. Maynari, autre perforne. * En même-tems qu’on fuggeroit celui-ci 

r o i ’ de i/Z/t au Vicom te de Bom beiles, on ne lui en iaiflh point ignorer 
concernant les Ja nullité. C e  ne pouvoit donc pas être pour tefler c u ’il
t f j ia m e / is ,  ar t ,  ¡6 .  . . n  1 i

écrivoit ce teltamcnt. On ne peut pas le lui avoir diété pour 

s’enrichir de fes dépouilles. La Demoifelle Camp ne fe i’eit
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évidemment procuré qu’ à dellbin de pouvoir mettre devant 
elle un monument où elle fût traitée de chere epoufè, &  peut- 
être d’ avoir auiïï un vernis d’honnêteté tout prêt k jetter fur 

les pojlhumex qui viendraient en lumière de leur trop grande fa
miliarité. C e  n’eft donc qu’ une fimple précaution pour fup- 
pléer au défaut de mariage.

3°. C ’ eft par la même précaution , &  k défaut d’ autres 
titres , qu’elle eft refté^ nantie de fes lettres. Jamais femme 
s’avifa-t-elle de garder les lettres de fon mari en preuve de 
mariage ?

4 °. U ne autre efpece de précaution encore plus démonf- 
trative , ce font les faux a£tes de bénédiction nuptiale qu’elle 

s’eft procurés jftratagême auquel on n’a recours que quand on 
n’eft pas marié.

L ’aéte de Bordeaux qui eft daté du 8 Février 1 7 6 6 ,  n’a 
été , comme on l’a vû , légalifé que le 29 Mai fuivant. Elle 
étoit donc encore alors occupée k iimuler un mariage.

T out l’efpace. poftérieur eft rempli par la même iimula- 

tion. Elle faifoit encore ufage de fon extrait de Bordeaux 

en Février 1 7 7 *  , lorfqu’elle l ’a fait palier à l’Ennemi ca
pital du Vicom te de Bombelles , pour tromper les perfonnes 

illuftres qui commençoient a le proteger, &  au mois de Mars 
fuivant, lorfqu’ elle l’a fait dépofer par un Particulier de Mon- 
tauban chez Rauzan , N otaire a Bordeaux , pour y fervir de 
minute , &  s’en procurer l’ expédition qu’elle a dans fon 

porte-feuille.
C e n’ eft qu’au mois d’ A oû t 1 7  7 1  , qu’elle s’eft avifée 

de fe faire marier au défert le 2 1 Mars 1 7 6 6 .  Jüfques-lh, 

c e ft  fur l’acte de Bordeaux du 8 Février 1 7 6 6  , quelle a
F ij
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afondé toutes íes prétentions. I l n’ y a donc dans l’ intervale 
du 8 Février 1 7 6 6  au mois d’A oû t 1 7 7 1  ; aucune place 
où l’on puiiTe faire entrer un mariage férieux.

A in ii toutes fes précautions fe tournent conti’elle , &  les 
ailes dont elle abufoit fi étrangement pour prouver un ma

riage , prouvent précifément tout le contraire par la perfeve- 
rance même de l’ ufage qu’elle en a fait jufqu’au moment ou 
elle a vu qu’ils alloient être convaincus de faux.1

44

Si quelque chofe en cette matiere pouvoit fuppléer au dé
faut de titre , ce feroit la poilèilion. L ’eiïènce de la pofleffion 
d’état confifte dans l’opinion publique, mais principalement 
dans l’opinion de ceux qui font obligés d’ en prendre connoif- 
fance , &  qui ont intérêt de ne pas s’y méprendre.

i ° .  I l y  a des indices dont la préfence eft équivoque , 
mais dont l’ abfence eft démonftrative. Par exemple , l’ unité 

' de nom &  l’unité de domicile , ne prouveroit rien pour la De- 
moifelle Camp. C e t indice eft commun aux époux &  aux 
concubins , &  par conféquent ne fçauroit fervir à. diftinguer 
les uns avec les autres.

Quelques précautions que prennent deux A m a n s, pour 

couvrir d’une apparence refpe&able le vice de leur familiarité, 
le Public , pour l’ordinaire , n’ eft point duppe d’un nom de 
guerre que prend une fille dans fa groiTeiTe , ni des témoigna

ges d’affedion, ou d’une adreife de lettres qu’elle fe fait écrire 

par fon Galant, ni même d’une réfïdencc en domicile com
mun ; il ne la rcconnoît point tant qu’il ne la voit point recon
nue par la famille , ou par l’autorité publique.

Mais quoique l’ unité de nom &  de domicile 11c prouve



rien , la diverfité prouveroit beaucoup. U ne fille honnete
une fois m ariée, n’a rien de plus preiïé que d’oublier fon riom
pour prendre celui de fon mari , avec qui elle ne doit plus •
faite qu’une même perfonne. L a  Demoifelle Camp étoit trop
jaloufe de ion honneur pour manquer à cet ufage. Cependant
elle convient * avoir continué de porter fon nom de Camp “ Pair. 7 ¿e f>n

j  • n  n i»  Mémoire a t o n -
pendant toute 1 année i 7 6 6  , &  jufqu au moment de 1 an- iuiter. 
née i 6 6 7  , où fa groifeife s’eft déclarée. Toutes les lettres 
qu’elle a reçues du V icom te de Bombelles dans cetintervale, 
quoiqu’il la traite d’époufe , font à l’adreiïe de Mademoiselle 
Camp. C ’eft donc la.groiTeiîe , &  non pas le mariage , qui a 

été eaufe du changement de nom fur-venu depuis.

Si depuis le mois d*Avril 1 7 6 7 ,  il lui a écrit quelques 
lettres fous le nom dont elle s’étoit décorée, c’eft par conven
tion , &  parce que l’ ufage eft à Montauban d’ aller retirer foi- 
même fes lettres au Bureau. A u  reile ce menfonge officieux , . 
après de longues interruptions , a pris fin au mois d’A oû t 
1 7 7 0 ,  où recommence l’adrefle de Madcmoifclle Camp. '.

Une' des plus flétriiTantes calomnies dont elle l’ait n o irc i, 

c ’eft l’imputation de l’ avoir tirée des aras de fon pere, &  d’être 

enfuite venu loger che  ̂ elle. Elle n’ o fey  infifter. I l eft en effet 
de toute fauiîcté quM Tait jamais emmenée chez lui. .Elle 

u auroit même pas pû décemment y  conientir. I l a toujours 

.logé en chambre garnie *. Elle n’y a fait que quelques appa- • Cen-
ntions furtives , n’ v a accepté que quelques foupers , ôc dans fuite chez Caiil,
fpVo„. t  » /tv 1 • n. 9 Alaitre perru_«-s autres vilites n y a palié que quelques înltans , oc pas une qujer.
feule nuit.

 ̂Si jamais la maifon du mari doit être le domicile de la femme, 
c eft fur-tout quand elle n’a plus d’ autre logem ent, &  que fa 
calamité la force de chercher un afyle. La Dem oifelle Camp
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s’eft trouvée dans cette crifc au mois de Novem bre 1 y G G. La 
maifon de Ton pere venoit de périr avec la majeure partie du 
Fauxbourg. C ’étoit le moment de prendre gîte eliez le V icom te 
de Bombeiles , s’il eût été Ton mari. Son defaftre qui l’a 

ramené auprès d’elle , n’a point empêché leurs rechûtes: c ’eft 
l ’époque où elle eft devenue féconde ; mais il ne l’a pour
tant point réduite à cette extrémité de loger avec l u i , elle a 
été loger ailleurs.

I l eft faux qu’ il l’ait fuivie chez fon pere pendant ia grof- 
fe fle , ni qu’il y  ait transféré fon domicile. Il-n’ y a p a s  logé 
une feule fois ; il a même eû la délicateilè de n’ y accepter en 
tout qu’un feul repas , &  dans la feule vue de leur prouver 
qu’il ne les méprifoit pas. A infi ils font reftés diftinéb par le 
nom &  par le domicile.

A - t ’il du moins fait ufage des droits que lui donnoit leur 

contrat de mariage , &  entr’autres chofes eft-il muni de la dot ? 

L eur contrat de mariage porte qu’il lui fera payé par le 
fieür Camp pere, lors de la célébration, laJbmnic de 6000 llv. 
dont il donnera fa reconnoiiTance. A-t-il reçu cette fomme ? 
E lle n’eft pas fâchée qu’ on le croie ; mais pourtant elle eft 
forcée de convenir qu’il n’ en eft rien. O r tom be-t-il fous le 

fens que ce jeune homme , qu’elle fuppofe avide d’argen t, 
eût négligé fa dot s’il s’étoit chargé de fa perfonne ?

Elle l’accufoit ci-devant, de lui avoir demandé au mois de 

Juin ï j GG , à elle 1 5 00 ^vres » ** ion pere 3 0 0 0  liv. Elle 
n’a pu juftifier ce fait , &  n’a voulu communiquer les pré
tendues lettres qu’elle citoit : mais elle lui a fait donner copie 

de fa lettre écrite du Fort-l’Evêque le 3 Mars 1 7 6 9 .  C e jl  un 
lieu très-onéreux ( lui m arque-t-il) je  m’y  trouve à /’étroit } 

vous nie rendrie£ Jervice d'emprunter à votre pere ou à vos

4-6



m

parens cent ¿eus dont j ’ ai ajj'e^befoin. Je ferai très-fenjible à 

cette marque d ’amitic de votre part. Dans cette détreife auroit- 
il demandé à emprunter cent écus , pouvant exiger fix mille 
livrer ?

z ° .  V oyons maintenant quelle a été l’opinion de ceux qui 
étoient obligés de les connoître , &  qui avoient L»céiêt de ne 
pas s’y  méprendre. Comment ont-ils été regardés l’ un par les 
plus proches parens de l’autre ?

L e  fleur Camp pere s’eft-il mépris jufqu’au point de re
garder le V icom te de Bombelles comme fon gendre &  de 
lui payer la d o t , ou de lui prêter quoique ce Toit ? I l s’en eft 

bien gardé.

Com ment laD em oifelle Camp a-t-elle été regardée a Ton 
tour par tout ce qui tient au V icom te de Bombelles dans Mon- 
tauban , par la Dam e H ennet, par les Dem oifelles de Bom 
belles ? On peut le conjecturer par la maniéré outrageante 
dont elle a traité la Dame Hennet.

A-t-elle du moins réglé quelques affaires de ménage , payé 

quelques dettes , compté avec les Fermiers , reçu de quel

ques Débiteurs ? R ien de tout cela : perfonne ne l’ a reconnue 
pour femme.

Il n’ exifte pas un fcul aéte public où cette qualité lui foit 
donnée ; pas même l’extrait de Baptême de Ton enfant.

C ’eft ici une obfcrvation a faire qui fera fentir un jour h. 

cet enfant le prix de fa légitimation. L ’ ufage du Diocèfe , 

même pour les Froteftans , lorfqu’ un enfant doit fa nailfance 

 ̂des perionnes m ariées, eft de le qualifier de légitime, ou de 
faire mention du mariage de les pere &  mere. L a  Dem oifelle 
Camp , qUi a baptise en l’ Eglifc paroilïiale de V ille— 
bourbon , n’oferoit nier cet ufage. Son propre extrait de
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Baptême en fait foi. Ses pere &  mere y  font dits mariés.
Elle a efîayé d’obtenir par furprife du Prêtre qui a baptifé 

fon en fan t, les mêmes qualifications, &  de lui faire croire 
qu’elle étoit reconnue pour femme. Dans ce deiTein elle avoit 
apofté , pour tenir l’enfant fur les fonts de Baptême fous 
le nom de la Dem oifelle de Bom belles, qui depuis en a donné 
fon défaveu , une certaine Antoinette Biargues , qui fe difoit 
commife à cet effet par cette Dem oifelle. L e  Prêtre n’a point 

donné dans ce piège , il s’eft contenté d’exprimer le nom du 
pere &  de la mere bien conflatés par les lettres qu’elle rap- 
portoit. Mais il s’eii abftenu d’exprimer qu ’ils fuiTent mariés, 
ôc n’a point voulu rifquer fur l’enfant la qualité de légi
time.

3 0. Enfin elle n’a tenu compte de l’erreur des dupes qui 

croyoient à fon mariage. Elle a au contraire refpeété l’ opiniorT  

la plus générale qui ne lui paroiiToit pas favorable, &  elle y  a 

conformé fa conduite.
Quoiqu’elle prît la qualité de femme , la vérité a prévalu 

dans fin/tant périlleux de fes couches. Celles d’une femme 
légitime fe font fans m iilere , &  s’annoncent avec éclat. Elle 
a été cacher les fiennes en Paroifîe étrangère à quatre lieues 
de Montauban.

On ne lui fera certainement point un crime d’avoir laifTé 
le V icom te de Bombelles vingt-un mois au Fort-l’ Evêque , 
fans le venir trouver &  fans lui prêter aucun fecours. Mais fi 
elle avoit été fa fem m e, quelle exeufe pourroit-elle alléguer 

de fon indifférence ? L e mariage n’exifte-t-il donc que dans 
la prdfperité? N ’embraiTe-t-il pas l’ enfemble de toute la vie? 
Q u ’ y a-t-il de plus humain que de partager l’ adverfité de ceux

mêmes
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m êm es, dont on ne partage plus les plaifirs ? Juiqu’aux fem-- 
mes les moins fidelles, ne fe font-elles pas un honneur de 

voler au fecours de leurs maris , quand il leur arrive quelque 
accident? (a)

I l  n’y avoir rien dans la conduite , ni dans la détention du 
V icom te de Bombelles dont elle pût rougir ; &  c ’eft faire un 
cruel ufage de fa calam ité, que d’ y chercher des fujets d’ ou
trage &  de le traduire en cette prifon , comme un homme 
perdu de dettes, traînant dans la débauche une vie pénible 6’ 
fcandaleufe. Les lettres qu’ il rapporte de fes Supérieurs prou
vent la confideration qu’ils avoient pour lui. L e  certificat du 

Greffier &  du Concierge du Fort-l’Evêque attellent, qu’il n’ y 

a été conftitué Prifonnier que par ordre du R o i} &  qu’ il n’a 
point été écroué pour dettes. Elle-même rapporte dans fa lettre 
du 3 Mars i 7 6 9  la preuve qu’elle ne l ’ignoroit pas : Pour 
ne vous laijfcr ( y  eil-il dit ) aucun louche fu r  les raifons qui 
ont déterminé Sa Majejîé, je  vous envoyé la lettre que NL. Gayot 
C hef du Bureau de la Guerre , m a écrite dans les premiers inf- 
tans de ma détention; &  elle fçait k n’en pouvoir douter, qu’ il 

n’étoit que pour avoir déplu à des perfonnes en place : caufe 

qui n’ ayant pas empêché des Officiers Généraux de l’ honorer 

de leurs v ifites, une fille de qualité de l’admettre h fon al
liance , une PrinceiTe du Sang de figner leur contrat, n’auroit 
pas pû difpenfer la fille d’ un Compagnon Teinturier de venir 

folliciter fa délivrance &  abroger fa captivité, s’ il eût été fon 

mari. U  faut donc pour fon honneur , qu’elle avoue n’ avoir 

m éconnu, dans cette longue épreuve, les fentimens &  les 
devoirs d’ une fem m e, que parce qu’elle n’en avoit acquis ni 
Içs droits , ni le cara&ere.

' r>a X ^ onf { ‘r ùum om nis v itee ,  fF. d e  r i t u  n u p t ,  I „  1 .  
ri 1 rr^ i t’uinanum quàm fo r tu it is  cafibus m ulieris m aritu m ,  v tl uxorem  y i n  p .v  
c>peut ejfc ? ü. toi, Wauim. &ç, L . 1 1 ,  7. °

1 2 5
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On voit, i° .  Q u'elle n’ a point d’a â e  de mariage ; 2°. Que 
tous fes a&es font de vains iïmulacres ; 30. Q u ’elle n’a point 
de poiTeflion ; &  40. Q u’il y  a poiTeflîon contraire. Elle n’a 
donc jamais été fem m e, &  par conféquent, ni elle , ni fa fille 
à qui elle ne peut avoir communiqué plus de droit qu’elle 
n’en a elle-m êm e, ne font recevables k venir troubler le ma
riage du Vicom te de Bombelles &  de la Dam e ion époufe.

Elle n’a même que des torts &  pas un.feul fujet de plainte-

T R O I S I E M E  P A R T I E .

Torts de la Demoifelle Camp, & demandes contr’ elle.

La Demoifelle Camp étant convaincue de faux fur le ma
riage &  la bigamie qu’elle imputoit au Vicom te deBombelles, 
que refte-t-il qu’elle puiiTe lui reprocher ? Sont-ce les fautes 

antérieures au contrat de mariage &  revelées par le teilament* 

Eft-ce la rupture occafionnée par la fupercherie de ces a£tes ? 
E ft -ce la groiTelfe poilérieure à leur réconciliation ? E il-ce la 
iimulation de mariage qu’elle a exigée, &  h. laquelle il s’eft 
prêté pour fouftraire cette avanture h la malignité publique ? 
C e ne font-la que des foibleiTes de fon âge, &  des excès de 

complaifance, repréhenfibles à. la vérité dans la perfonne des 
Séduéleurs , mais pardonnables h un jeune homme leduit.

Q u ’elle ait commencé par feindre une groiîcilfc , pour fur- 
prendre un contrat de mariage, qu’elle ait enfuite abufé d’une 
groiTefTe réelle , pour fe foire donner le titre de fem m e, il 

ne s’en plaindra pas , puifqu’il y  a confenti. Mais devoit elle, 
pour fe confcrver une fi&ion de mariage , chercher h. fe dé
faire de ion prétendu mari ; employer , pour lui ôter l ’hon
neur, les mêmes a&es qu’ il n’avoit foufcrits que pour lui fau- 

ver le fiçn ; avoir recours aux ilratagêmcs les plus défefperés*.
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pour mettre en péril la liberté &  p e u t-être  la vie d’un 
jeune homme qui n’ a point d’autre tort que d’avoir accepté 

.fa bienveillance ?<

Elle n’e ftp a s(il e ftvra i) l’auteur du complot. LeVicom te 
deBombelles &  laDem oifelle de Carvoiiin fon époufe feroient 
encore heureux &  florifl'ants, fi leur mariage n’ avoit porté 
ombrage, d’un cô té , à l’implacable avidité d'un parent comp
table , &  de l’autre à la^niferable jaloufie d’un parent ambi
tieux. C e font-lù les deux paiîions qui ont recherché cette 
fille ; &  qui ont fait paile avec fa vengeance. Mais c’eit 
£lle qui leur a fourni d’abord le faux extrait de Bordeaux , 

pour arrêter tout à. coup le V icom te de Bombelles dans la plus 

brillante carriere, &  le faire enfermer comme Bigame ; projet 
qui feroit exécuté fans la fageife &  la probité du Magiftrat 
chargé de la P o lice, qui avant de fouffrir qu’ on attentât à la 
liberté d’un C itoyen , a été d’avis que l’on commençât par vé
rifier l’ aéle fur lequel on avoit obtenu l’ordre du R o i.

Elle s’efî: prêtée depuis à toutes les autres manœuvres.

Fabrication d’ un nouvel a&e , qu’elle a elle-m êm e, finon 

commandé, du moins apporté deM ontauban, Ôcfubftitué im

perceptiblement au premier , pour renouveller la fable de fon 
mariage, &  y ajouter l’épifode d’ unefédu&ion préparée par 
une feinte apoftafie.

Enquête clandeftine à cent lieues du V icom te de Bom 

belles, pour le traveftiren Proteilant malgré lui ôc fans qu’il 
put s’en défendre.

Inquifition fur toute fa vie pour lui trouver des crimes ; 
attention de fouiller jufques dans les regiilres du Bureau do 
la Guerre , pour voir s’il y  eft bien ou mal noté.

AfTociation avec tout ce qu’ elle lui connoît d ’ e n n e m is ,

G  ij
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? *pour recueillir tous les propos ignominieux qu’on a pû tenir 
fur fon compte.

Libelle deftiné à prévenir les efprits par un tas d’horreursj 
chargé d’un faux titre qui pût lui frayer une route k la publi
cation , tourné en forme de Mémoire a confulter, <Sc fuivi 
d’une Confultation encore plus iniidieufe, tendante a foule- 
ver les Proteftans , les uns par une fauiTe démonftration d’a t
tachement k leur fc6le , les autres par la fauife annonce qu’il 

s’agit Je leur état y &  à faire croire à tout le monde que le ma
riage en queftion étoit hors de d oute, en ne répondant que 
fu r  la validité ; toutes fuppofitions mifes par déception , fous 
le cautionnement &  la foi d’un minïftere propre k fubjugüer 
la confiance du Public r qui fait k l’Ordre des Avocats cet 
honneur bien mérité de croire qu’il n’en efl aucun qui voulût,, 
au mépris de fa confcience &  de fon ferm ent, écrire le con

traire de ce qu’il verroit dans les a ile s , bâtir des fyitêmes de 

diffamation fur des pièces dont il connoîtroit la fauiTeté , ni 
y abufer du nom deDieu pour attefter des bénédiélions nuptiales> 

impoilibles par l’inéxiilence du M iniftre, &  par l’abfence des 
Parties («).

Précautions de toutes efpéces pour empêcher que la vérité 
ne fe fit jour par aucun endroit ; édition de fon contrat de 

mariage avec fuppreilion de la claufe eifentielle ; dexterité de 
ne pas laifler voir fon a&e de bénédi&ion au d éfert, dont 
l’abfurdité frappante auroit pû revolter le P u b lic , &  néan
moins de le lui annoncer d’un ton d’ aiTurance, avec promefîe 
de le produire , &  réfolution de n’en rien faire.

Machinations pour furprendre &  faire inférer dans les ga

zettes étrangères des lettres &  des notes outrageantes, qui

( a )  Terfonnc de ceux qui connoiflént lcE éfe rfcu r  de ia Dem oifellc Camp , ne 
croira qu’ il ait tu connoiliance de toutes ces faulletés, à moins qu'il ne l ’allure 
lui-mcrac.
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annoncent au V icom te de Bom belles, qu’ i/ pourra triompher 

dans les Tribunaux , mais qu’ il cjl condamne au Tribunal de 
l ’honneur, comme ii l’honneur pou voit avoir d’autres Tribu
naux que ceux où l’on prononce avec connoiilance de cauie, 
ou d’autres organes que ceux qui ont fait vœu de la plus icrii- 
puleuie impartialité.

Affectation de traîner partout avec elle cet enfant qu’elle 
refufe à ion prétendu m^ri, &  d’abufer du fruit de leur 
am our, pour allumer contre lui la haine dans tous les cœurs.

Déchainement général excité par Timpollure de fes titres 
&  de fes déclamations,- qui ont réduit ce jeune homme h la 

néceffité , ou de perdre ion honneur en ne fe montrant p as, 

ou d’expofer fa vie en fe m ontrant, comme il a fa it, fans y  
manquer un feul jour.

Le Vicom te de Bombelles pourroit entreprendre les Fauf- 
, faircs, &  s’il ne craignoit de rencontrer parmi eux la perfonne 

qu’il veut épargner , il dénonceroit à l’inilant au M iniilere 
public les deux ades faux.

I l nom m eroit, pour parvenir à la découverte des Auteurs 

du prem ier, le Magiftrat qui en a été porteur auprès de la 

Dam e de Bombelles ,. le iieur Intendant de Guyenne . qui a 
été chargé de la vérification r «5c le nommé C in fra ix , qui en a 
fait le dépôt chez Rauzan , Notaire à Bordeaux. Leur cons

cience eft engagée à. déclarer qui leur avoit remis cette 
p ièce, &  Cinfraix doit en répondre fur fa tête..

Il nommeroit fur le fécond, Bernard C o ite  &  M e. Jean- 
Marie de Foreftier , neveu du Juge-Mage de Montauban , 
qui fe font préfentés le 1 6 A oû t i 7 7 1  avec Jean Murât pour 

en faire le dépôt chczD upré N otaire, &  ils ne pourroient fe 
difpenfer de livrer l’A u te u r, s’ils ne veulent paifer pour A u 
teurs eux-mêmes ou pour Complices*. J
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Mais !e reiTentiment ne l’emportera point à fufciter une 
attaque il propre à le venger ; il ne veut qu’ achever fa dé- 
fenfe ; &  laiiTant la perfonne des coupables pour fe borner à 
leur ouvrage , il fe contentera quant à préfent de requerir 
pour toute fatisfa&ion :

i  Q ue les deux expéditions foient lacérées, &  que men
tion en foit faite fur les deux originaux.

’ 2 °. Que l’Enquête clandestine faite au mois d’O &obre der
nier par le Juge-Mage de Montauban foit déclaré nulle.

3 0. Que le Mémoire à confulter &  la Confultation du i 2 
N ovem bre fuivant foient déclarés calomnieux.

L ’Enquête a pour objet de prouver qu’ il a fait femblant 
d’ époufer la feéle de la Dem oifelle Camp pour parvenir à. 
époufer fa perfonne , c ’eft-k-dire de prouver le contraire de 

ce qui eft démontré par la claufe du contrat de mariage qui 

avoitété frauduleufement retranchée. Elle devient par confé- 

quent inutile à la Dem oifelle Camp depuis le rétabliifement 
de cette claufe , &  fa Ie&ure ne feroit que le comble de l’in- 
fulte qu’elle a faite à fes Juges de les interpofer , moins pour 
ju^er de fon mariage que pour être témoins &  fpe&ateurs de 
fes outrages.

Elle lui eft encore inutile par fa nullité manifefte , non- 
feulement comme ayant été faite fans demande préalable 6c 
Cms être ordonnée , mais comme étant prohibée form elle
ment par le titre 1 3 de l’ Ordonnance de 1 G G 7 , ayant même 
été faite avec la plus infigne mauvaife f o i , fans y obferver 
aucune des formalités requifes avant l’abrogation des Enquêtes

* V. le procès- d ’examen a fu tu r , * c ’eft-h-dire fans aflignation de Témoins 

pour prêter ferment , ni de Partie pour aflifter à la prefta- 
don ; compofée d’ailleurs de Témoins dévoués , 6c qui ont 
été dépofçr d’eux-mêmes,



C ’ eft même une de ces inquiiitions odieufes fur la vie d'au
trui donc l’ufage n’a jamais été permis en France , 6c qu’ on a 

toujours réprimé ( dit M. l’ A vocat Général Bignon ) par des 

dommages-intérêts. Cette Jurifprudence eft confacrée par fon 
Réquisitoire &  par l’A rrêt de la Cour intervenu en confor
mité le 1 4 Décem bre 1 6  ̂ z *. *

Quant au Libelle qu’on a répandu avec tant de profuiiorr Aud 
dans le public au mois dt̂  Novem bre dernier , fous le titre 
impofant de Mémoire à confultcr, tout ce qui cara£lérife un 
Libelle diffamatoire sTy rencontre. i° . D éfaut de caufe : la 
Dem oifelle Camp n’avoit point k fe défendre , perfonne ne

1 attaquoit. 2°. D éfaut de droiture : il ne tend point k inf- 

truire les Juges qui n’étoient encore faifis d’aucune a&ion , 
niais fimplement k s'emparer de la prévention publique.
3 °. FauiTeté 6c délire: il eft rempli de faits calomnieux étran
gers k fon prétendu mariage , tels que les dettes , la fabrica
tion de faufîes lettres de change , la débauche, 6cc. 6c ceux: 
même qui peuvent s’ y rapporter font tournés a d’autres ufages^ 

Tout y refpire la vengeance &  l’ exécration. I l ne feroit donc 

pas jufte de laifler exifter ce monument ignominieux.

On ne s’en prendra point k la Demoifelle Camp. Eût-elld 
etc l’ame du com p lot, on n’ ignore pas ce que peut contre' 
fon Amant une femme en fureur, quand elle croit fon amour 
nieprifé y &  qu’elle fe voit obligée de rentrer dans la fphere 

d ou elle étoit fortie. C ’eft un torrent qu’il eft impofTible d’ar- 
rescr , 6c auquel il faut laifTer un libre cours. Aufli jufques. 

dans les outrages dont elle accable le V icom te de Bom bclIesr 
il ne fcnt que la douleur qu’elle exhale. I l ne cherchera point' 

d autre vengeance que de brifer les armes dont, elle s’eft fer—
vie pour le perdre.



» D écl.d u  iF e v . 
1 6 6 9  ,  art . 39 i 
du 51 J a n v . i é S i ,  
Edit d’ O ftobre 
i 6 8 y ,  art . 8 ,

S’il requiert que défenfes lui foient faites de fe dire F i-  
comteffe de Bombelles , &  qu’ on lui arrache ce nom qu’elle a 
cru pouvoir,fe féliciter de perdre, ce n’eft point pour la punir 
de la témérité qu’elle a eue de l’ufurper, ni des efforts qu’ elle 
a faits pour l’avilir, c ’eft pour rendre hommage à la vérité, &  
le fixer fur une époufe refpecta b le , qui feule a droit de le 
porter.

S’il requiert que l’enfant dont elle fe fert pour l’ attaquer 
foit remis en d’autres mains , avec offres d’employer à fa fub 
f iftance le peu de fortune qui lui refte , c’eft tout-a:la-fois 

pour donner à fa religion un témoignage authentique de fon 
attachement inviolable , &  marquer fon obéiffance aux Loix 
de l’E tat, qui veulent que les enfans dont les peres fon t Catho
liques , & les meres de la Religion prétendue réformée , même les 

enfans nés hors mariage & tous autres, foient baptifés & élevés 

en l ’Eglife Catholique , &  enjoignent aux Juges d ’y  tenir la 
main. 

I l ne fe propofe qu’une meilleure éducation fous les auf- 
pices d’ une Religion plus pure. D u  refte il n’entend point 
féparer la mere d’avec l’enfant : elle pourra le voir tant qu’elle 
voudra. I l defire même que cet enfant conferve pour elle tout 

le refpect qui peut lui être dû; &  qu’il ignore (s’ il eft poffible) 
ou du moins qu’ il joigne fes efforts à ceux de fon pere pour 
faire oublier la faute qui lui a donné le jo u r, ainfi que l’éclat 
dont elle a été fuivie.

• Monfieur D  E  V A  U  C R E S S O N , Avocat Général.

Mc. L  E  B L  A  N  , A vocat.

D e  l’im p r . de C H . E s t  C h e n a u l t  ,  ru e de la  V ie i lle  d ra p e rie


